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Département de l'Oise
Arrondissement de Clermont

Commune de Mouy

EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS

DU

CONSEIL MUNICIPAL

DU

06 JUILLET 2021

OBJET : Installation d'un nouveau Conseiller Municipal suite à la démission de Madame
Corinne ROUXEL.
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L'an deux mil vingt et un,
le six juillet à dix-neuf heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni en
séance publique, sous la présidence Monsieur Philippe MAUGER, Maire,

Etaient présents :
Monsieur MAUGER, Madame BRETON , Monsieur HAUTDEBOURG, Monsieur BRUVIER,
Madame CORFMAT (départ à 20h30), Monsieur TERRIER, Monsieur BARRIER, Madame
BOUZAKNOUN, Monsieur NÉRIN, Madame LENOIR, Monsieur CORTÈS, Monsieur KANOUTÉ,
Madame LACROIX, Madame BÉRAULT, Monsieur LOUIS, Monsieur JOZEFOWICZ,, Monsieur
LAMAAIZI, Monsieur COSSON (après le point n°l). Madame CRÛS, Monsieur DERUEM,
Madame POULENARD, Monsieur MEUCCI, Monsieur LTEIF, Madame AFFDAL-PUTFIN.
Etaient absents :

Madame SEBIH, absente excusée ayant donné pouvoir à Madame BRETON.
Madame CORFMAT (après 20h30), absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur
BRUVIER.

Madame MOREL, absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur NÉRIN.
Madame RINGEVAL, absente excusée ayant donné pouvoir à Madame LACROIX.
Monsieur VERCOUSTRE, absent excuse ayant donné pouvoir à Monsieur LAMAAIZI.
Madame FERRER, absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur LTEIF.

Monsieur Sylvain NÉRIN est désigné secrétaire de séance.

DELIB 39/21 - Installation d'un nouveau Conseiller Municipal suite à la démission de Madame Corinne ROUXEL
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Le Conseil,

Considérant le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article i.2121-
4 relatif à la démission des Conseillers Municipaux,

Considérant les articles L.228 et L.270 du Code Electoral relatifs aux modalités de

remplacement du Conseiller Municipal élu, dont le poste est devenu vacant,

Considérant que, par lettre du 26 mai 2021 adressée à Monsieur le Maire de Mouy,
conformément aux dispositions de l'article L.2121-4 du Code Général des Collectivités
Territoriales, Madame Corinne ROUXEL, élue le 28 Juin 2020 sur la liste « Ensemble,
réveillons Mouy » a présenté sa démission,

Considérant qu'il appartient au Maire, conformément à l'article L.270 du Code Electoral, de
pourvoir au remplacement du siège de Conseiller Municipal, devenu vacant, par l'installation
du candidat venant immédiatement après le dernier élu de la liste concernée,

Considérant que Monsieur Julien COSSON siégera donc en lieu et place de Madame Corinne
ROUXEL au Conseil Municipal ainsi qu'aux commissions solidarité active et culture,

Délibère

Article 1 : Prend acte de l'installation de Monsieur Julien COSSON dans ses fonctions de
Conseiller Municipal en remplacement de Madame Corinne ROUXEL ainsi qu'en qualité de
membre des commissions solidarité active et culture.

Article 2 : Ampliation de la présente délibération sera transmise à Madame la Préfète de
l'Oise, à Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie de Mouy, à Madame le
Receveur Municipale de la Ville de Mouy pour exécution, et publiée conformément à la
législation et la réglementation en vigueur.

Date de convocation : 30/06/2021
Date de l'affichage : 07/07/2021
  :39/21

Le Maire soussigné, ATTESTE
Que la présente délibération a été reçue
En sous-Préfecture le : S?/^ii0^

Publié le: ^/?|^
Pour le Maire et par délégation
la Directrice Générale des Services
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DELIB 39/21 - Installation d'un nouveau Conseiller Municipal suite à la démission de Madame Corinne ROUXEL.
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DU
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OBJET : Election des membres du Centre Communal d'Action Sociale représentants du
Conseil Municipal.

L'an deux mil vingt et un,
le six juillet à dix-neuf heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni en
séance publique, sous la présidence Monsieur Philippe MAUGER, Maire,

Etaient présents :

Monsieur MAUGER, Madame BRETON , Monsieur HAUTDEBOURG, Monsieur BRUVIER,
Madame CORFMAT (départ à 20h30), Monsieur TERRIER, Monsieur BARRIER, Madame
BOUZAKNOUN, Monsieur NÉRIN, Madame LENOIR, Monsieur CORTÈS, Monsieur KANOUTÉ,
Madame LACROIX, Madame BÉRAULT, Monsieur LOUIS, Monsieur JOZEFOWICZ,, Monsieur
LAMAAIZI, Monsieur COSSON (après le point n°l), Madame CRÛS, Monsieur DERUEM,
Madame POULENARD, Monsieur MEUCCI, Monsieur LTEIF, Madame AFFDAL-PUTFIN.

Etaient absents :

Madame SEBIH, absente excusée ayant donné pouvoir à Madame BRETON.
Madame CORFMAT (après 20h30), absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur
BRUVIER.
Madame MOREL, absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur NÉRIN.
Madame RINGEVAL, absente excusée ayant donné pouvoir à Madame LACROIX.
Monsieur VERCOUSTRE, absent excuse ayant donné pouvoir à Monsieur LAMAAIZI.
Madame FERRER, absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur LTEIF.

Monsieur Sylvain NERIN est désigné secrétaire de séance.

DELIB 40/21-Flection des membres du Centre Communal d'Action Sociale représentants du Conseil Municipal.
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Le Conseil,

Considérant que les membres élus au Conseil d'Administration (ÇA) du Centre Communal
d'Action Sociale (CCAS) par le conseil municipal doit se faire au scrutin de liste à la
représentation proportionnelle au plus fort reste,

Considérant l'erreur matérielle liée à la désignation de Madame SEBIH par délibération
n°87/20 du Conseil Municipal du 14 décembre 2020,

Considérant la démission de Madame ROUXEL, conseillère municipale et administratrice au
CCAS,

Délibère

Article 1 : II est procédé à la désignation par vote à bulletins secrets, au scrutin
proportionnel de listes au plus fort reste, des représentants du Conseil Municipal au Conseil
d'Administration du CCAS.

LISTES DES CANDIDATS: Liste l : « Mouy, une ville pour tous »
Liste 2 : « Ensemble, réveillons Mouy ! »
Liste 3 « Pour Mouy, avec vous, poursuivons
notre engagement »

NOMBRE DE VOTANTS
NOMBRE DE BULLETINS

29
29

BULLETINS BLANCS l
BULLETINS NULS 0
SUFFRAGES VALABLEMENT EXPRIMES 28
REPARTITION DES SIEGES Liste l : 3

Liste 2 :0
Liste 3 : l

Sont donc élus pour siéger au Conseil d'Administration du CCAS :

Liste de la majorité municipale « Mouv, une ville pour tous!» :
- Madame Leïla SEBIH, 3ème adjointe au Maire de la commune de Mouy,
- Madame Colette LACROIX, conseillère municipale,
- Madame Emilie MOREL, conseillère municipale,
- Madame Brigitte BÉRAULT, conseillère municipale (suppléante)

Liste de la minorité « Pour Mouv, avec vous, poursuivons notre engagement »
- Monsieur Salim LTEIF, conseiller municipal.

Article 2 : Ampliation de la présente délibération sera transmise à Madame la Préfète de
l'Oise, à Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie de Mouy, à Madame le
Receveur Municipale de la Ville de Mouy pour exécution, à Monsieur le Président du Centre
Communal d'Action Sociale pour notification, et publiée conformément à la législation et la
réglementation en vigueur.

DELIB 40/21 - Election des membres du Centre Communal d'Action Sociale représentants du Conseil Municipal.
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Date de convocation : 30/06/2021
Date de ['affichage : 07/07/2021
  :40/21

Le Maire soussigné, ATTESTE
Que la présente délibération a été reçue
En sous-Préfecture le :^|2.0JL<
Publié le :^^.(^
Pour le Maire et
la Directrice Générale des Services
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DELIB 40/21 - Election des membres du Centre Communal d'Action Sociale représentants du Conseil Municipal.
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Département de l'Oise
Arrondissement de Clermont

Commune de Mouy

EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS

DU

CONSEIL MUNICIPAL

DU

06 JUILLET 2021
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OBJET : Convention d'adhésion au dispositif « Petites Villes de Demain ».

L'an deux mil vingt et un,
le six juillet à dix-neuf heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni en
séance publique, sous la présidence Monsieur Philippe MAUGER, Maire,

Etaient présents :

Monsieur MAUGER, Madame BRETON , Monsieur HAUTDEBOURG, Monsieur BRUVIER,
Madame CORFMAT (départ à 20h30), Monsieur TERRIER, Monsieur BARRIER, Madame
BOUZAKNOUN, Monsieur NÉRIN, Madame LENOIR, Monsieur CORTÈS, Monsieur KANOUTÉ,
Madame LACROIX, Madame BÉRAULT, Monsieur LOUIS, Monsieur JOZEFOWICZ,, Monsieur
LAMAAIZI, Monsieur COSSON (après le point n°l). Madame CRÛS, Monsieur DERUEM,
Madame POULENARD, Monsieur MEUCCI, Monsieur LTEIF, Madame AFFDAL-PUTFIN.

Etaient absents :

Madame SEBIH, absente excusée ayant donné pouvoir à Madame BRETON.
Madame CORFMAT (après 20h30), absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur
BRUVIER.
Madame MOREL, absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur NERIN.
Madame RINGEVAL, absente excusée ayant donné pouvoir à Madame LACROIX.
Monsieur VERCOUSTRE, absent excuse ayant donné pouvoir à Monsieur LAMAAIZI.
Madame FERRER, absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur LTEIF.

Monsieur Sylvain NÉRIN est désigné secrétaire de séance.

DELIB 41/21 - Convention d'adhésion au dispositif « Petites Villes de Demain ».
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Le Conseil,

Le programme « Petites Villes de Demain » (PVD) vise à donner aux élus des communes de
moins de 20 000 habitants, et leur intercommunalité, qui exercent des fonctions de
centra lités et présentent des signes de fragilité, les moyens de concrétiser leurs projets de
territoire pour conforter leur statut de villes dynamiques, où il fait bon vivre et
respectueuses de l'environnement.

Ce programme constitue un outil de la relance au service des territoires. Il ambitionne de
répondre à l'émergence des nouvelles problématiques sociales et économiques, et de
participer à l'atteinte des objectifs de transition écologique, démographique, numérique et
de développement. Le programme doit ainsi permettre d'accélérer la transformation des
petites villes pour répondre aux enjeux actuels et futurs, et en faire des territoires
démonstrateurs des solutions inventées au niveau local contribuant aux objectifs de
développement durable.

Le programme Petites villes de demain est piloté par l'Agence nationale de la cohésion des
territoires. Ce programme bénéficie de la mobilisation de différents ministères, et de
limplication de nombreux partenaires, notamment l'Association des petites villes de France.
Les partenaires financiers s'investissent résolument : la Banque des territoires, l'Anah, le
Cerema, et l'Ademe.

L offre de services du programme rassemble les outils et expertises apportés par l'ensemble
des partenaires nationaux et locaux, et s'organise autour de 3 piliers :

Le soutien en ingénierie pour donner aux collectivités les moyens de définir et mettre
en œuvre leur projet de territoire, en particulier par le renforcement des équipes
(par exemple, avec une subvention d'un poste de chef de projet jusqu'à 75%), et
l'apport d'expertises externes. Il est d'ailleurs précisé que ce poste sera créé au sein
de la Communauté de Communes du Pays du Clermontois, il sera financé par les
subventions attendues, le solde le sera par les deux communes.

Des financements sur des mesures thématiques ciblées mobilisées en fonction du
projet de territoire et des actions à mettre en place.

L'accès à un réseau, grâce au Club Petites villes de demain, pour favoriser le partage
d'expériences entre pairs.

Dans l'Oise 14 communes sont concernées, certaines sont jumelées entre elles, en l'espèce
c'est le cas des villes de Clermont et de Mouy.

DEt.lB 41/21 - Convention d'adhésion au dispositif « Petites Villes de Demain ».
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Pour les communes lauréates du dispositif et l'intercommunalité, les étapes à franchir sont
les suivantes :

signature d'une convention d'adhésion pour les communes jumelées de Clermont et
Mouy dont le projet est annexé : premier acte d'engagement dans le programme,
cette convention est co-signée par les exécutifs des communes lauréates et de
l'intercommunalité, par le préfet, et le cas échéant par tout autre partenaire
institutionnel et technique.

La signature de cette convention d'adhésion permet de solliciter le co-financement du chef
de projet.

recrutement du chef de projet : il assure le pilotage opérationnel du projet de
revitalisation pour le compte de l'exécutif local. Le portage administratif du chef de
projet peut être assuré par une ville lauréate ou par l'intercommunalité.

la signature d'une convention cadre Petites Villes de Demain, dans les 18 mois
suivant la signature de la convention d'adhésion. Celle-ci contient la stratégie de
revitalisation et les actions et moyens à déployer pour la concrétiser. Elle vise
également à décrire les modalités d'organisation afin d'élaborer une Opération de
Revitalisation du Territoire (ORT).

Délibère

Article 1 : Autorise le Maire à engager la Ville de Mouy dans le dispositif « Petites Villes de
Demain ».

Article 2 : Autorise le Maire à signer la convention d'adhésion des communes jumelées de
Clermont et Mouy.

Article 3 : Autorise le Maire à mettre en œuvre le dispositif « Petites Villes de Demain ».

Article 4: Ampliation de la présente délibération sera transmise à Madame la Préfète de
l'Oise, à Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie de Mouy, Monsieur le
Directeur Général des Services de la Mairie de Clermont, Madame le Receveur Municipale
de la Ville de Mouy pour exécution, à Monsieur le Président du Centre Communal d'Action
Sociale pour notification, et publiée conformément à la législation et la réglementation en
vigueur.

Date de convocation : 30/06/2021
Date de l'affichage : 07/07/2021
  :41/21
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DELIB 41/21 - Convention d'adhésion au dispositif « Petites Villes de Demain ».
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Nombre de votants : 29
Pour:26
Contre : 0

Abstention : 3
Adopté à la majorité

Envoyé en préfecture le 08/07/2021

Reçu en préfecture le 08/07/2021
Affiché le ^ a--3
ID : 060-216004341-20210706-DELIB41_21-DE

Le Maire soussigné, ATTESTE
Que la présente délibération a été reçue
En sous-Préfecture le : ^^
Publié le :c\

Pour le Maire et par délégation
la Directrice Générale des Services
Laetitia LHERMITTE
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Vice-président'd^PSys^tlermontois

DELIB 41/21 - Convention d'adhésion au dispositif « Petites Villes de Demain ».
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Département de l'Oise
Arrondissement de Clermont

Commune de Mouy
EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS

DU

CONSEIL MUNICIPAL

DU

06 JUILLET 2021

OBJET : Changement de rattachement de l'OPH OISE HABITAT.

L'an deux mil vingt et un,
le six juillet à dix-neuf heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni en
séance publique, sous la présidence Monsieur Philippe MAUGER, Maire,

Etaient présents :

Monsieur MAUGER, Madame BRETON , Monsieur HAUTDEBOURG, Monsieur BRUVIER,
Madame CORFMAT (départ à 20h30), Monsieur TERRIER, Monsieur BARRIER, Madame
BOUZAKNOUN, Monsieur NÉRIN, Madame LENOIR, Monsieur CORTÈS, Monsieur KANOUTÉ,
Madame LACROIX, Madame BÉRAULT, Monsieur LOUIS, Monsieur JOZEFOWICZ,, Monsieur
LAMAAIZI, Monsieur COSSON (après le point n°l). Madame CRÛS, Monsieur DERUEM,
Madame POULENARD, Monsieur MEUCCI, Monsieur LTEIF, Madame AFFDAL-PUTFIN.

p

i
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m

s
ï

Etaient absents :

Madame SEBIH, absente excusée ayant donné pouvoir à Madame BRETON.
Madame CORFMAT (après 20h30), absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur
BRUVIER,

Madame MOREL, absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur NÉRIN.
Madame RINGEVAL, absente excusée ayant donné pouvoir à Madame LACROIX.
Monsieur VERCOUSTRE, absent excuse ayant donné pouvoir à Monsieur LAMAAIZI.
Madame FERRER, absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur LTEIF.

Monsieur Sylvain NÉRIN est désigné secrétaire de séance.

DELIB 42/21 - Changement de rattachement de l'OPH OISE HABITAT.
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Le Conseil,

Considérant que le Syndicat Intercommunal d'aménagement Construction des communes de
l'Oise, dont notre commune est membre, est rétablissement public de coopération
intercommunale de rattachement de l'Office Public de l'Habitat (OPH) dénommé Oise
Habitat,

Considérant que les OPH sont régis par les dispositifs des articles L.421-1 et R.421-1 et
suivants du code de la construction et de l'habitation. Ils sont des établissements publics
locaux, à caractère industriel et commercial, et ayant pour mission principale d'assurer la
construction et la gestion locative de logements destinés aux personnes de ressources
modestes ou défavorisées,

En tant qu' »établissements publics locaux », ils sont nécessairement rattachés à
collectivité territoriale ou un groupement de collectivités territoriales,

une

Considérant que le Syndicat Intercommunal d'Aménagement et de Construction de l'Oise ne
dispose pas de la compétence « habitat »,

Considérant que ce point a été évoqué par la Chambre Régionale des Comptes des Hauts-de-
France, qui a rendu le 07 mai 2020 un rapport d'observations définies sur la gestion de l'OPH
OISE HABITAT, et dont la collectivité de Mouy a pris acte par délibération n°17/21 du Conseil
Municipal du 31 mars 2021,

Délibère

Article 1 : Se prononce en faveur du changement de rattachement de l'OPH OISE HABITAT.

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire à prendre tout acte nécessaire à la mise en œuvre de
la présente délibération.

Article 3 : Ampliation de la présente délibération sera transmise à Madame la Préfète de
l'Oise, à Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie de Mouy, à Madame le
Receveur Municipale de la Ville de Mouy pour exécution, à Monsieur le Président de Oise
Habitat pour notification, et publiée conformément à la législation et la réglementation en
vigueur.

Date de convocation : 30/06/2021
Date de l'affichage : 07/07/2021
  :42/21

Nombre de votants : 29
Pour:29

Contre : 0

Abstention : 0

Adopté à l'unanimité

DELIB 42/21 - Changement de rattachement de l'OPH OISE HABITAT.

î^f^^^. '- ^Ï-::
'^hi^MAU^

ss
[ rv"^1^%ÏTn. '
Vice-préçWçra?Et9:;15ayWu Clermontois

Y./OJSÏ^"

Le Maire soussigné, ATTESTE
Que la présente délibération a été reçue
En sous-Préfecture le : S f^f^f.
Publié le: ^?fo^
Pour le Ma/re et par délégation
la Directricfe Générale des Servicejsl

Laetitia LHERMIHE A
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Département de l'Oise
Arrondissement de Clermont

Commune de Mouy
EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS

DU

CONSEIL MUNICIPAL

DU

06 JUILLET 2021
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OBJET : Réfection éclairage public - Travaux 2021.

L'an deux mil vingt et un,
le six juillet à dix-neuf heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni en
séance publique, sous la présidence Monsieur Philippe MAUGER, Maire,

Etaient présents :

Monsieur MAUGER, Madame BRETON , Monsieur HAUTDEBOURG, Monsieur BRUVIER,
Madame CORFMAT (départ à 20h30), Monsieur TERRIER, Monsieur BARRIER, Madame
BOUZAKNOUN, Monsieur NÉRIN, Madame LENOIR, Monsieur CORTÈS, Monsieur KANOUTÉ,
Madame LACROIX, Madame BÉRAULT, Monsieur LOUIS, Monsieur JOZEFOWICZ,, Monsieur
LAMAAIZI, Monsieur COSSON (après le point n°l). Madame GROS, Monsieur DERUEM,
Madame POULENARD, Monsieur MEUCCI, Monsieur LTEIF, Madame AFFDAL-PUTFIN.

Etaient absents :

Madame SEBIH, absente excusée ayant donné pouvoir à Madame BRETON.
Madame CORFMAT (après 20h30), absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur
BRUVIER.

Madame MOREL, absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur NÉRIN.
Madame RINGEVAL, absente excusée ayant donné pouvoir à Madame LACROIX.
Monsieur VERCOUSTRE, absent excuse ayant donné pouvoir à Monsieur LAMAAIZI.
Madame FERRER, absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur LTEIF.

Monsieur Sylvain NÉRIN est désigné secrétaire de séance.

DELIB 43/21 - Réfection éclairage public - Travaux 2021.
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Reçu en préfecture le 08/07/2021

Affiché le -^--—--

ID : 060-216004341-20210706-DELIB43_21-DE

Le Conseil,

Vu l'article L.5212-26 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les statuts du Syndicat d'Energie (SE60) en date du 05 février 2020,

Considérant la nécessité de procéder aux travaux d'éclairage public déjà réalisés. Monsieur
le Maire propose au Conseil Municipal de poursuivre l'opération,

Considérant que les travaux ont été estimés à la somme de 147 672,85 € TTC,

Considérant ces travaux peuvent faire l'objet d'un financement par fonds de concours,

Considérant le montant prévisionnel du fonds de concours de la commune de 124962,61
(sans subvention) ou 93 812,87 (avec subvention),

Vu l'article L5212-26 du CGCT qui prévoit en effet qu' « afin de financer la réalisation ou le
fonctionnement d'un équipement public local, des fonds de concours peuvent être versés
entre un syndicat (intercommunal exerçant la compétence d'autorité organisatrice de la
distribution publique d'électricité) et les communes ou les établissements publics de
coopération intercommunale membres, après accords concordants exprimés à la majorité
simple du comité syndicat et des conseils municipaux ou des organes délibérantes des
établissements publics de coopération intercommunale concernées. »

Délibère

Article 1 : Accepte la proposition financière du Syndicat d'Energie de l'Oise de procéder aux
travaux d'éclairage public.

Article 2 : Demande au SE60 de programmer et de réaliser ces travaux.

Article 3 : Autorise le versement d'un fonds de concours au SE60.

Article 4 : Autorise Monsieur le Maire à signer tout document afférent à ce dossier.

Article 5 : Ampliation de la présente délibération sera transmise à Madame la Préfète de
l'Oise, à Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie de Mouy, à Madame le
Receveur Municipale de la Ville de Mouy pour exécution, à Monsieur le Président du SE60
pour notification, et publiée conformément à la législation et la réglementation en vigueur.

Date de convocation : 30/06/2021
Date de ('affichage : 07/07/2021
  :43/21

DELIB 43/21 - Réfection éclairage public - Travaux 2021.
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Nombre de votants : 29
Pour:29

Contre : 0

Abstention : 0

Adopté à l'unanimité

Le Maire soussigné, ATTESTE
Que la présente délibération a été reçue
En sous-Préfecture le : Sl:\()-\
Publié le: ^11 y | .1^
Pour le Maire et par délégatioç
la Directrice Générale des Servj

/
Laetitia LHERMIHE
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DELIB 43/21 - Réfection éclairage public - Travaux 2021.
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Département de l'Oise
Arrondissement de Clermont

Commune de Mouy
EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS

DU

CONSEIL MUNICIPAL

DU

06 JUILLET 2021

OBJET : Décision Modificative n° 2.

-5
l
^

s
s
&

L'an deux mil vingt et un,
le six juillet à dix-neuf heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni en
séance publique, sous la présidence Monsieur Philippe MAUGER, Maire,

Etaient présents :

Monsieur MAUGER, Madame BRETON , Monsieur HAUTDEBOURG, Monsieur BRUVIER,
Madame CORFMAT (départ à 20h30), Monsieur TERRIER, Monsieur BARRIER, Madame
BOUZAKNOUN, Monsieur NÉRIN, Madame LENOIR, Monsieur CORTÈS, Monsieur KANOUTÉ,
Madame LACROIX, Madame BÉRAULT, Monsieur LOUIS, Monsieur JOZEFOWICZ,, Monsieur
LAMAAIZI, Monsieur COSSON (après le point n°l), Madame GROS, Monsieur DERUEM,
Madame POULENARD, Monsieur MEUCCI, Monsieur LTEIF, Madame AFFDAL-PUTFIN.

Etaient absents :

Madame SEBIH, absente excusée ayant donné pouvoir à Madame BRETON.
Madame CORFMAT (après 20h30), absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur
BRUVIER.

Madame MOREL, absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur NÉRIN.
Madame RINGEVAL, absente excusée ayant donné pouvoir à Madame LACROIX.
Monsieur VERCOUSTRE, absent excuse ayant donné pouvoir à Monsieur LAMAAIZI.
Madame FERRER, absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur LTEIF.

Monsieur Sylvain NERIN est désigné secrétaire de séance.

DEUB 44/21- Décision Modificative n° 2.
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Le Conseil,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°24/21 du 30 mars 2021 relative au vote du Budget
Primitif 2021,

Considérant l'inscription budgétaire 2021 concernant l'opération de réhabilitation de la
friche SGB,

Considérant revolution administrative de ce dossier et les délais de début de travaux à
mener dans le cadre de ce projet,

Considérant la nécessité de réaliser différents travaux rapidement afin de sécuriser certains
lieux :

> Travaux de voirie, impasse de Nœud suite travaux d'assainissement,
> Création de trottoirs, cheminement piéton RD55 rue Frédéric Guillaume,
> Travaux de voirie des boulevards - lère tranche : Boulevard Berceau
> Mise en place d'une nouvelle cage de lancer de poids (sinistre suite à la tempête),
> Elargissement de la structure de jeux du parc George Sand,
> Acquisition de 8 barnums pour remplacement de l'existant,
> Installation de garde-corps et des passerelles (sécurisation des abords du Thérain).

Il est proposé au Conseil Municipal de réaffecter une partie des crédits budgétaires de
l'opération SGB sur de nouvelles ouvertures de crédits budgétaires.

Les recettes afférentes à ces travaux feront l'objet d'une Décision Modificative ultérieure
sauf pour le FCTVA qui a été inscrit.

Considérant la comptabilisation sur l'exercice 2020, d'une subvention versée par la
Communauté de Communes du Clermontois imputée à l'article 1328 alors qu'elle aurait dû
être imputée au 13251,

Considérant la vétusté de la balayeuse en service actuellement, il est nécessaire d'inscrire
une enveloppe budgétaire supplémentaire afin d'effectuer l'entretien, les réparations de ce
véhicule,

Délibère

Article 1 : Propose au Conseil Municipal d'adopter la Décision Modificative n° 2 suivante :

DEPENSES D'INVESTISSEMENT :
> Chapitre 21 - article 2152-822-VOI : + 297 600.00 €
> Chapitre 21 - article 2188-020-SPO :
> Chapitre 21 -article 2128-020-DTE :
> Chapitre 21 - article 2188-020-DTE :
> Chapitre 21 - article 2158-822-VOI :
> Chapitre 21 - article 2135-020-TRA :

+ 11 400.00 €
+ 30 000.00 €
+ 42 000.00 €

+ 5 700.00 €
- 386 700.00 €

DELIB 44/21 - Décision Modificative n" 2.
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> Chapitre 13 - article 1328-020-ADM : + 37 140.00 €
TOTAL DEPENSES : + 37 140.00 €

RECETTES D'INVESTISSEMENT :
> Chapitre 13 - article 13251-020-ADM : + 37 140.00 €
> Chapitre 10 -article 10222-020-ADM : + 52 862.00 €

TOTAL RECETTES : + 90 002.00 €

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT^

> Chapitre 61-61551-020-MEC: +9 600.00 €
TOTAL DEPENSES : + 9 600.00 €

RECETTES DE FONCTIONNEMENT :
(Excédent de fonctionnement reporté)

> Chapitre 002 - article 002-020-ADM : - 9 600.00 €
TOTAL RECETTES : - 9 600.00 €

Article 2 : Ampliation de la présente délibération sera transmise à Madame la Préfète de
l'Oise, à Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie de Mouy, à Madame le
Receveur Municipale de la Ville de Mouy pour exécution, et publiée conformément à la
législation et la réglementation en vigueur.

Date de convocation : 30/06/2021
Date de f'affichage : 07/07/2021
  :44/21

Nombre de votants : 29

Pour:29
Contre : 0
Abstention : 0

Adopté à l'unanimité
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Le Maire soussigné, ATTESTE
Que la présente délibération a été reçue
En sous-Préfecture le : 6> ^(<1<
Publiéle:3^/oL(
Pour le Maire ^t par délégation
la Directrice Générale des Services

i

Laetitia LHERIVIIHE.Ml
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DELIB 44/21 - Décision Modificative n0 2.
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Département de l'Oise
Arrondissement de Clermont

Commune de Mouy
EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS

DU

CONSEIL MUNICIPAL

DU

06 JUILLET 2021

OBJET : Durée d'amortissement des biens à l'actif.
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L'an deux mil vingt et un,
le six juillet à dix-neuf heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni en
séance publique, sous la présidence Monsieur Philippe MAUGER, Maire,

Etaient présents :

Monsieur MAUGER, Madame BRETON , Monsieur HAUTDEBOURG, Monsieur BRUVIER,
Madame CORFMAT (départ à 20h30), Monsieur TERRIER, Monsieur BARRIER, Madame
BOUZAKNOUN, Monsieur NÉRIN, Madame LENOIR, Monsieur CORTÈS, Monsieur KANOUTÉ,
Madame LACROIX, Madame BÉRAULT, Monsieur LOUIS, Monsieur JOZEFOWICZ,, Monsieur
LAMAAIZI, Monsieur COSSON (après le point n°l). Madame GROS, Monsieur DERUEM,
Madame POULENARD, Monsieur MEUCCI, Monsieur LTEIF, Madame AFFDAL-PUTFIN.

Etaient absents :

Madame SEBIH, absente excusée ayant donné pouvoir à Madame BRETON.
Madame CORFMAT (après 20h30), absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur
BRUVIER.

Madame MOREL, absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur NÉRIN.
Madame RINGEVAL, absente excusée ayant donné pouvoir à Madame LACROIX.
Monsieur VERCOUSTRE, absent excuse ayant donné pouvoir à Monsieur LAMAAIZI.
Madame FERRER, absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur LTEIF.

Monsieur Sylvain NÉRIN est désigné secrétaire de séance.

DELIB 45/21 - Durée d'amortissement des biens à l'actif.
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Le Conseil,

Vu les délibérations du 14/11/2000, du 18/05fi6, et du 17/12/2007 fixant la durée
d'amortissement des biens à l'actif,

Il convient de préciser, voire de modifier pour l'avenir, les durées d'amortissement de
certains biens, et de remplacer ces délibérations par une délibération unique, afin de
simplifier les travaux du service comptabilité en la matière.

Tout d'abord, le Conseil municipal réitère sa volonté de ne pas amortir les biens, lorsque ced
n'est pas imposé par la réglementation.

Ainsi, aucun amortissement ne sera constaté concernant :
- les terrains : subdivisions du compte 211
- les constructions : subdivisions du compte 213, hors 2132 (cf ci dessous)
- les réseaux et installations de voirie : comptes 2151 et 2152
- les réseaux divers : subdivisions du compte 2153

Délibère

Article 1 : Prendra effet pour les nouveaux biens inscrits à l'actif. Les plans
d'amortissements commencés concernant des biens imputés sur ces comptes seront menés
à leur terme.

Il convient ensuite de préciser la durée d'amortissement des biens amortissables.

Le Conseil Municipal décide tout d'abord de fixer à l 500,00 € (10 000,00 F antérieurement),
le seuil en deçà duquel les immobilisations de faible valeur sont amorties en l an.

Immobilisations incorporelles :

Dépense liées à l'urbanisme et à cadastre (202) 10 ans

Frais d'études et d'annonces (2031 et 2033) non suivies de 5 ans après ce constat
realisation

Subventions d'équipements versées (204...)

Logiciels, licences, etc. (205...)

Autre immobilisations incorporelles (208...)
Immobilisations corpprelles :

Terrains (211..., hors 2114)

Constructions (213..., hors 2132)

Constructions sur sol d'autrui (214..., hors 2142)

DELIB 45/21 - Durée d'amortissement des biens à l'actif.
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2 ans
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Non amortissable
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Immeubles ou terrains de rapport (2114,2132, 2142)

Plantations (2121)

Autres agencements et aménagement de terrain (2128)

Réseaux et installations de voirie (2151 et 2152)

Réseaux divers (2153...)
Dont réseaux eau et assainissement : commune non
compétente

Matériel et outillage incendie et défense civile (2156)

Matériel et outillage de voirie (2157...)

Autres matériels et outillages techniques (2158...)

Collections et œuvres d'art

Installation et aménagement sur sol d'autrui (2181)

Matériel de transport de biens ou de personnes (2182)

Matériel informatique et de bureau (2188)

Mobilier(2184)

Coffres fort (2188)

Autres immobilisations corporelles (2188)

Travaux en cour ou avances (23...)

Immobilisations dont la valeur est inférieure à
l 500,00 €

20 ans

20 ans

30 ans

Non amortissable

Non amortissable
15 ans

15 ans

15 ans

15 ans

Non amortissable

20 ans

7 ans

5 ans

15 ans

30 ans

5 ans

Non amortissable

lan

Par ailleurs, les immobilisations reçues au titre de mises à dispositions (217...) seront
amorties ou non par référence aux biens de même nature acquis par la commune.

Article 2 : Ampliation de la présente délibération sera transmise à Madame la Préfète de
l'Oise, à Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie de Mouy, à Madame le
Receveur Municipale de la Ville de Mouy pour exécution, et publiée conformément à la
législation et la réglementation en vigueur.

l
l
s
ï
&
§
s
s

Date de convocation : 30/06/2021
Date de l'affichage : 07/07/2021
  :45/21
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Nombre de votants : 29

Pour:29
Contre : 0

Abstention : 0

Adopté à l'unanimité

Le Maire soussigné, ATTESTE
Que la présente délibération a été reçue
En sous-Préfecture le : SÇ^ih
Publié le:;

Pour le l^aire et par délégatioip
la Directrice Générale des Servîtes

L
Laetitia (.HERMITTE

^^
to•ç-

;^ •(•>
^^.s? ^-^ .^M^l
^îpp^^
. \ . . r

Ijj PaV^ujClermontois
x .wî<^

DELIB 45/21 - Durée d'amortissement des biens à l'actif.

4

P
ublié le : 06/11/2025 14:16 (E

urope/P
aris)

P
ar : S

ervice C
om

m
unication de M

ouy

https://w
w

w
.m

ouy.fr/docum
ents_adm

inistratifs/43800



Envoyé en préfecture le 08/07/2021

Reçu en préfecture le 08/07/2021

Affiché le —>•-- -^.

ID : 060-216004341-20210706-DELIB46_21-DE

"~^

^

\v.^t//
.l

^,ïi-s^-L^
—l"

(HKOttff

Département de l'Oise
Arrondissement de Clermont

Commune de Mouy
EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS

DU

CONSEIL MUNICIPAL

DU

06 JUILLET 2021

i
ï

s
8
l

OBJET : Lignes Directrices de Gestion.

L'an deux mil vingt et un,
le six juillet à dix-neuf heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni en
séance publique, sous la présidence Monsieur Philippe MAUGER, Maire,

Etaient présents :

Monsieur MAUGER, Madame BRETON , Monsieur HAUTDEBOURG, Monsieur BRUVIER,
Madame CORFMAT (départ à 20h30), Monsieur TERRIER, Monsieur BARRIER, Madame
BOUZAKNOUN, Monsieur NÉRIN, Madame LENOIR, Monsieur CORTÈS, Monsieur KANOUTÉ,
Madame LACROIX, Madame BÉRAULT, Monsieur LOUIS, Monsieur JOZEFOWICZ,, Monsieur
LAMAAIZI, Monsieur COSSON (après le point nt>l). Madame GROS, Monsieur DERUEM,
Madame POULENARD, Monsieur MEUCCI, Monsieur LTEIF, Madame AFFDAL-PUTFIN.

Etaient absents :

Madame SEBIH, absente excusée ayant donné pouvoir à Madame BRETON.
Madame CORFMAT (après 20h30), absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur
BRUVIER.
Madame MOREL, absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur NERIN.
Madame RINGEVAL, absente excusée ayant donné pouvoir à Madame LACROIX.
Monsieur VERCOUSTRE, absent excuse ayant donné pouvoir à Monsieur LAMAAIZI.
Madame FERRER, absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur LTEIF.

Monsieur Sylvain NÉRIN est désigné secrétaire de séance.

DEIIB 46/21 - Lignes Directrices de Gestion.
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Le Conseil,

L'une des innovations de la loi n" 2019-828 du 6 août 2019 dite de transformation de la

Fonction Publique consiste en l'obligation pour toutes les collectivités territoriales de définir
des lignes directrices de gestion.

Les lignes directrices de gestion sont prévues à l'article 33-5 de la loi n°84-53 du 26 janvier
1984. Les modalités de mise en œuvre de ce nouvel outil de GRH sont définies par le décret
n°2019-1265 du 29 novembre 2019

3 types de facteurs justifient une démarche de gestion prévisionnelle et de définition d'un
plan d'actions RH dans les collectivités :

Les mutations structurelles : besoins nouveaux d'expertises et de pilotage, évolutions
d'organisation et de gestion (protection des données, numérisation, mutualisation,
internalisation de certaines prestations...)
Des évolutions conjoncturelle : transfert de personnels, transformation de la
structure des effectifs ; besoins d'évolution des qualifications et des compétences
individuelles et collectives ; contraintes budgétaires en regard du poids et de ta
progression de la masse salariale ;
Des problématiques de ressources humaines en tant que telles : pénibilité au travail,
allongement des carrières, diminution des recrutements externes, démographie des
effectifs et gestion des départs en retraite...

L'élaboration de lignes directrices poursuit les objectifs suivants :

- Renouveler l'organisation du dialogue social en passant d'une approche individuelle à

une approche plus collective ;

- Développer les leviers managériaux pour une action publique plus réactive et plus

efficace ;

- Simplifier et garantir la transparence et l'équité du cadre de gestion des agents publics ;

- Favoriser la mobilité et accompagner les transitions professionnelles des agents publics

dans la fonction publique et le secteur privé ;

- Renforcer l'égalité professionnelle dans la Fonction Publique.

Les lignes directrices de gestion visent à :

1° déterminer la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines,
notamment en matière de GPEEC.

2° fixer des orientations générales en matière de promotion et de valorisation des
parcours professionnels. En effet, les CAP n'examineront plus les décisions en matière
d'avancement et de promotion à compter du 1er janvier 2021.

3° Favoriser, en matière de recrutement, l'adaptation des compétences à revolution
des missions et des métiers, la diversité des profils et la valorisation des parcours
professionnels ainsi que l'égalité professionnelle entre les hommes et les femmes.

Elles constituent le document de référence pour la GRH de la collectivité.

DELIB 46/21 - Lignes Directrices de Gestion.
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L'élaboration des LDG permet de formaliser la politique RH, de favoriser certaines
orientations, de les afficher et d'anticiper les impacts prévisibles ou potentiels des
mesures envisagées.

Les lignes directrices de gestion s'adressent à l'ensemble des agents.

Portée juridique des LDG :

Un agent peut invoquer les LDG en cas de recours devant le tribunal administratif contre
une décision individuelle qui ne lui serait pas favorable.
Il pourra également faire appel à un représentant syndical, désigné par l'organisation
representative de son choix (siégeant au CT) pour l'assister dans l'exercice des recours
administratifs contre une décision individuelle défavorable prise en matière d'avancement,
de promotion ou de mutation.
A sa demande, les éléments relatifs à sa situation individuelle au regard de la réglementation
en vigueur et des LDG lui sont communiqués.

L'Autorité territoriale, Le Maire met en œuvre les orientations en matière de promotion
et de valorisation des parcours « sans préjudice de son pouvoir d'appréciation » en fonction
des situations individuelles, des circonstances ou d'un motif d'intérêt général.

Dans le cadre de la ville de Mouy, il a été mis en place un groupe de travail constitué
d'un élu, d'agents de toutes filières confondues, de grades différents pour travailler sur
le projet et l'aboutissement des Lignes Directrices de Gestion, validé par Monsieur le
Maire.

En particulier sur :

l. Mettre en place une politique d'évolution et de promotion des agents tout en
maîtrisant la masse salariale ;

2. Développer et encourager une politique de formation continue ;
3. Faire vivre le dialogue social et la communication sur les Ressources Humaines.

Il a donc été élaboré lors des réunions de travail, les orientations et les critères généraux à
prendre en compte pour les promotions au choix dans les grades et cadres d'emplois. C'est-à-
dire les critères à prendre en compte lors d'une possibilité d'avancement de grade et de
promotion interne.

g

i
î

s
§
l

Critères retenus pour les avancements de grades :
A) Pour la nomination des agents par avancement de grade
(ancienneté/examen)

Et la nomination des agents ayant obtenu un concours pour les catégories C, B et
A.
(A l'ensemble des agents)

DELIB 46/21 - lignes Directrices de Gestion.
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L'avancement d'un agent est possible suivant 4 conditions :

Critères
Nombre de points

Pouvoir statutairement accéder au

grade (ancienneté, échelon, examen..
Ancienneté de services publies
effectifs dans la fonction publique
année de stage comprise

l point p/an dans la limite de 20 points

Ancienneté dans le secteur privé 1/2 point p/an dans la limite de 5 points

l agent au sommet de son grade doit
être proposé à l'avancement de grade
pour ne pas bloquer sa carrière

10 points

Suivi de la formation de préparation au
concours

5 points

Formations suivies

(professionnalisation)
l point p/jour de formation plafonné à 10

points

Avoir réussi le concours ou l'examen

professionnel

Passage concours/examens = 5 points
Réussite concours/examens = 10 points

Décision de Monsieur le Maire

ou

Critères

Pouvoir bénéficier du ratio

promus/promouvables
Les 3 derniers entretiens professionnels
devront montrer que l'agent a remplis ses
missions, qu'il a manifesté son envie
d'évoluer et ce qu'il souhaite mettre en place
afin de permettre cette évolution

(formation ou préparation concours/examen professionnel
ou initiative dans son domaine de competence...)

Avis favorable de son supérieur hiérarchique

Décision de Monsieur le Maire

DELIB 46/21 - Lignes Directrices de Gestion.
4

P
ublié le : 06/11/2025 14:16 (E

urope/P
aris)

P
ar : S

ervice C
om

m
unication de M

ouy

https://w
w

w
.m

ouy.fr/docum
ents_adm

inistratifs/43800



Envoyé en préfecture le 08/07/2021

Reçu en préfecture le 08/07/2021
Affiché te ^^ -— —-'

ID : 060-216004341-20210706-DELIB46_21-DE

a) Critères pour départager les agents éligibles à un avancement de grade ou titulaires
d'un concours :

Critères

Respecter un équilibre F/H
(en fonction de l'effectif du grade)

Privilégier l'ancienneté dans le grade (ou) dans l'emploi (ou)
dans la collectivité

Privilégier l'obtention d'un examen
professionnel ou l'effort de l'avoir passé
Privilégier la manière de servir :
Investissement-motivation

•i- B) Pour l'accès à un poste à responsabilité d'un niveau supérieur pour les
catégories C, B et A. (A l'ensemble des agents)

Critères

Maîtriser le métier

Capacité d'autonomie et d'initiatives vérifiées
Experience réussie sur le poste occupé et/ou
remplacement d'un supérieur
Capacité à former et/ou encadrer des agents

La durée entre 2 avancements/promotion sera de 3 ans entre chaque évolution.

La Commission Administrative Interne se réunira l fois dans l'année afin de statuer sur les
avancements de grades par catégories et promotions internes fin mai et suivant le calendrier
du centre de gestion de l'Oise pour le dépôt des dossiers de promotion interne.

B) Critère de dépôt des dossiers au CDG dans le cadre de la procédure de promotion interne

Dans le cadre de la réflexion sur les LDG, !es collectivités peuvent définir des critères de
dépôt de dossier quand l'effectif des candidats éligibles à la promotion interne est
conséquent.

Les critères sont communs aux 3 catégories (A, B, C) ainsi qu'aux cadres d'emplois.

Afin de bénéficier d'une promotion interne, la demande de promotion de l'agent sera
étudiée suivant les éléments suivants et soumis à la décision de Monsieur le Maire :

§
?
t
t
m
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Critères contrôlés Calcul des points

L'expérience professionnelle

Anciennsté ds service publics
effectifs dans !a fonction pubiique

l pî/an unité

Application de is régie de
i'Bi'TOïïdi à i'uniîé

Expéî'i5^ce cicquiss sur des
i'^issior.s s;:.^lai;-es c!sn; ie SttCtcu'-

^rivé a"?nt rentrée dsns !3

sna; or; ,:QU£

l ;;t''5;'; ^Ti^é

A;:'c.iicatio"; de ia ré
i" :- :.s ia regse as

;ar;'onl:js à i'units

Bonus a'sr.cisnnsté dsn;

g'ads d'avancemen'i:
A;"-cJ=nn;îé égsle ou

supe"?^..'!'1::: e 5 sus

Effort de concours/examens

Cat.B et C

La;..;ré3î d''un concc'urs de

C3'^sorie C (hors agen-': de
.'l S3

:\';';c.;!îa à un exa;7;î:r,

professionnel d;av£;-xe:ne-';r je

grade uQ categoria C

3.j;-éat du concoyrs d;3g2n;; da
saîtrise (accès à technicien)

Cat.A
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Piafond des points

20 points

C'Oh

10 ooint

10 F ol n

5 poinl

15 noin'-:ç
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i.-î;.;'é3t d'un concours ds

cîiîésorie B

Réussite à un examen

p'-ûfes.îio^nel d'avancçn'ient :ie
^rgde de catégoi-'e B

^.auréat à^j,^ concou'" de
caîégoi'e 8-1-

[' ' :. *"- ' l •I • 1~' ::•

•<^,.<;:;v::e à l'e.-:^i".'!e:'' r;r,:)fe.:;ï:oi"!'';=;

''•, pro-'noticn intâ''ne 'i:j griid.-
^CCè; à ^':g£' i---; ; !

..)..i^.': se 13 7;"'"'l::i';;o'; •je

préptSr'atjon du ccncours du
gratii:. v;cé ou a/:
c:-i^6.ï'on& n ^r^"'

•"r'i^

Cj'Lj' 'J&.j C'^'i!'!î^

Cat.A,B et C

Su'.'; dc l'intéc;r=."té d& !a
•:•"•,-rnar^'-n

Prése'ntatiûn yi.<f( épreuves Ècr-''-e';

du concoi.ir'; dvi gr^dc vi';é eu
:,"-;r:";éd;3îe:'"enî suoé":eur' sur ies
? dernières sessions

i:.c!ntî.l'îen'r3tli/e

Présentdîlori ï.ux épr'iuvy.i ora["s
du concou-i du gracia v\se oi;
;mn-iédi3îernent si.pérleur sur les
3 dernières sessions

0 pc!riîs/5drniss;b;i:'i:é
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10 F o; nts

5 points

15 po;nt-r

!' d'.:>nt:l '..• ^

15 ;;-.in^

5 ;.o:r.^
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30 points

Effort deformation

Obtention en cours de carrière

d'un titre ou diplôrrie enregistré
3u RNCP Cat.A : diplôme ou tiîre

minimum de niveau 4 (bac)

C'at 3 ou C \ 5UCUH OJV£^U

20 points

FonTiaîiGns profassionrieHes G'J
3yr;dic5tës sïfecïuées depuis !es 5
d=rnièrçs années.

(pi-écéde-it i'^~né'= ;;? is
Pro m oti ors :nîs;'ne)

po;:"s': p; ;o i; r 2-} ^c.irt3

Ordre de Priorité

^ng ne Ciîsse;' c-;.;-,i:

.-U£

•-^.: aei;

'.:". s^ji agsnî ::;s'é:î£;';':s

2û pofnïs

10 po;i',":;

05 pû;i-:t;

0 point

20 poir;l;.:

Mobilité/Diversité des parcours

Mcbilité ir.re:'-?o;"ictionî puoliqi

Mobilité a;, s e in de ^ FPT

Dét5chair;enî ;L!" un coi'vra^ de

droit privé

DispcnlbilJ'"3 p/crée^ reprencirs
une sntreprise ou pour

convsnances personnelles afin
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Poste à responsabilité,
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Peut s'ajouter à ces critères :

-La recherche d'adéquation grade/fonction

-La manière de servir : Investissement-motivation (en lien avec revaluation)

La procédure de dépôt des dossiers au Centre de Gestion de l'Oise reste inchangée.

Pour information :

La Commission Administrative Interne à la ville sera constituée de :
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Délibère

Article 1 : Propose au Conseil Municipal de se prononcer en faveur des Lignes Directrices de
Gestion.

Article 2 : Ampliation de la présente délibération sera transmise à Madame la Préfète de
l'Oise, à Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie de Mouy, à Madame le
Receveur Municipale de la Ville de Mouy pour exécution, et publiée conformément à la
législation et la réglementation en vigueur.

Date de convocation : 30/06/2021
Date de l'affichage : 07/07/2021
  :46/21

Nombre de votants : 29

Pour:29

Contre : 0

Abstention : 0

Adopté à l'unanimité

Le Maire soussigné, ATTESTE
Que la présente délibération a été reçue
En sous-Préfecture le :^^iA
Publié le: 3^)^
Pour le M^ire et par délégation
la Directrite Générale des Servie!

Laetitia LlffERMITTE
L

T»E ^0\< </.<î- ^•s. ^^r.T/ r
«±f

^.

•'

ill u ER
l-?

Vice-présidenfïlu-Pays du Clermontois

DELIB 46/21 - Lignes Directrices de Gestion.
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Département de l'Oise
Arrondissement de Clermont

Commune de Mouy
EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS

DU

CONSEIL MUNICIPAL

DU

s

l̂
l
&
s
8
&

06 JUILLET 2021

OBJET : Création d'un poste d'Adjoint Administratif Principal de lère classe, à temps
complet, à compter du 10 juillet 2021.Suppression d'un poste d'Adjoint Administratif, à
temps non complet à compter du 10 juillet 2021.

L'an deux mil vingt et un,
le six juillet à dix-neuf heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni en
séance publique, sous la présidence Monsieur Philippe MAUGER, Maire,

Etaient présents :

Monsieur MAUGER, Madame BRETON , Monsieur HAUTDEBOURG, Monsieur BRUVIER,
Madame CORFMAT (départ à 20h30), Monsieur TERRIER, Monsieur BARRIER, Madame
BOUZAKNOUN, Monsieur NÉRIN, Madame LENOIR, Monsieur CORTÈS, Monsieur KANOUTÉ,
Madame LACROIX, Madame BÉRAULT, Monsieur LOUIS, Monsieur JOZEFOWICZ,, Monsieur
LAMAAIZI, Monsieur COSSON (après le point n°l). Madame CRÛS, Monsieur DERUEM,
Madame POULENARD, Monsieur MEUCCI, Monsieur LTEIF, Madame AFFDAL-PUTFIN.

Etaient absents :

Madame SEBIH, absente excusée ayant donné pouvoir à Madame BRETON.
Madame CORFMAT (après 20h30), absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur
BRUVIER.
Madame MOREL, absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur NÉRIN.
Madame RINGEVAL, absente excusée ayant donné pouvoir à Madame LACROIX.
Monsieur VERCOUSTRE, absent excuse ayant donné pouvoir à Monsieur LAMAAIZI.
Madame FERRER, absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur LTEIF.

Monsieur Sylvain NÉRIN est désigné secrétaire de séance.

DELIB 47/21 - Création d'un poste d'Adjoint Administratif Principal de l"' classe, à temps complet, à compter du 10 Juillet 2021.
Suppression d'un poste d'Adjoint Administratif, à temps non complet à compter du 10 juillet 2021.
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Le Conseil,

Considérant la nécessité de renforcer les services comptabilité et Ressources Humaines, par
le recrutement d'un agent,

Considérant le besoin croissant en moyens humains nécessaire au sein des services précités
précédemment pour assurer les missions dévolues à ces services,

Considérant la mise à disposition à 100% d'un agent sur Urba+, en charge de la gestion des
contrats et assurances de la ville,

Considérant que ces fonctions ne peuvent pas être délégués à un autre agent en interne,

Considérant les profils rencontrés lors des entretiens de recrutement et l'embauche d'un
agent sur le grade d'adjoint administratif principal de lère classe qui prendra en charge une
partie de la comptabilité ainsi que la gestion des contrats et assurance.

Afin de sécuriser le service comptable qui est composé à l'heure actuelle, d'un agent, cette
personne assurera le binôme du service en cas d'absence,

Délibère

Article 1 : Crée un poste d'Adjoint Administratif principal de lère classe à temps complet à
compter du 10 juillet 2021 et de supprimer un poste d'Adjoint administratif à temps non
complet à compter du 10 juillet 2021. (acte par la délibération n°101/20 du 15/12/20).

Article 2 : Ampliation de la présente délibération sera transmise à Madame la Préfète de
l'Oise, à Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie de Mouy, à Madame le
Receveur Municipale de la Ville de Mouy pour exécution, et publiée conformément à la
législation et la réglementation en vigueur.

Date de convocation : 30/06/2021
Date de l'affichage : 07/07/2021
  : 47/21

Nombre de votants : 29
Pour:29

Contre : 0

Abstention : 0

Adopté à l'unanimité

Le Maire soussigné, ATTESTE
Que la présente délibération a été reçue
En sous-Préfecture le :

Publié le :: 3w
[et pal" délégation

^^^
yf-•%•

R"^77=-^=^-r-

Pour le Maire!

la Directrice (îénérale des Services

<=^

PWipp'e'MA'udE^
Vice-présicl?nt~dÇ(f(âys du Clermontois

IALaetitia LHEF(MITTE_

DELIB 47/21 -'Création d'un poste d'Adjoint Administratif Principal de 1èr' classe, à temps complet, à compter du 10 juillet 2021.
Suppression d'un poste d'Adjoint Administratif, à temps non complet à compter du 10 juillet 2021.
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Département de l'Oise
Arrondissement de Clermont

Commune de Mouy
EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS

DU

CONSEIL MUNICIPAL

DU

06 JUILLET 2021

OBJET : Création d'un poste d'Animateur Principal de lère classe, à temps complet, à
compter du 10 juillet 2021.

L'an deux mil vingt et un,
le six juillet à dix-neuf heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni en
séance publique, sous la présidence Monsieur Philippe MAUGER, Maire,

Etaient présents :

Monsieur MAUGER, Madame BRETON , Monsieur HAUTDEBOURG, Monsieur BRUVIER,
Madame CORFMAT (départ à 20h30), Monsieur TERRIER, Monsieur BARRIER, Madame
BOUZAKNOUN, Monsieur NÉRIN, Madame LENOIR, Monsieur CORTÈS, Monsieur KANOUTÉ,
Madame LACROIX, Madame BÉRAULT, Monsieur LOUIS, Monsieur JOZEFOWICZ,, Monsieur
LAMAAIZI, Monsieur COSSON (après le point n°l). Madame GROS, Monsieur DERUEM,
Madame POULENARD, Monsieur MEUCCI, Monsieur LTEIF, Madame AFFDAL-PUTFIN.

Etaient absents :

Madame SEBIH, absente excusée ayant donné pouvoir à Madame BRETON.
Madame CORFMAT (après 20h30), absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur
BRUVIER.
Madame MOREL, absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur NÉRIN.
Madame RINGEVAL, absente excusée ayant donné pouvoir à Madame LACROIX.
Monsieur VERCOUSTRE, absent excuse ayant donné pouvoir à Monsieur LAMAAIZI.
Madame FERRER, absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur LTEIF.

Monsieur Sylvain NÉRIN est désigné secrétaire de séance.

DELIB 48/21 - Création d'un poste d'Animateur Principal de l'" classe, à temps complet, à compter du 10 juillet 2021.
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Le Conseil,

Considérant la réorganisation interne des services par la création d'un Pôle Enfance,
Jeunesse, Scolaire et Culture,

Considérant !a nécessité de poursuivre la consolidation de l'équipe de Direction des Services
Accueils et Loisirs et Enfance,

Considérant qu'il est nécessaire de créer ce poste afin d'assurer l'articulation et la
coordination de ces deux services,

Considérant la continuité et la qualité du service public rendu dans des conditions sereines
et professionnelle que ce soit dans les services Accueils et Loisirs, Enfance, Scolaire et
Médiathèque,

Considérant la volonté de développer le volet culture au sein du territoire de la ville de
Mouy,

Considérant la nécessité de procéder au recrutement d'un agent en charge de cette
Direction,

Délibère

Article 1: Propose au Conseil Municipal de créer un poste d'Animateur Principal de lère
classe, à temps complet, à compter du 1er juillet 2021.

Article 2: Ampliation de la présente délibération sera transmise à Madame la Préfète de
l'Oise, à Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie de Mouy, à Madame le
Receveur Municipale de la Ville de Mouy pour exécution, et publiée conformément à la
législation et la réglementation en vigueur.

Date de convocation : 30/06/2021
Date de l'affichage : 07/07/2021
  :48/21

Nombre de votants : 29
Pour:29

Contre : 0

Abstention : 0

Adopté à l'unanimité

Le Maire soussigné, ATTESTE
Que la présente délibération a été reçue
En sous-Préfecture le : ïj:t(o^
Publié le: ^j
PourleMair^
la Directrice

J^IZ{
et par delegation

fGénérale des Servicfe

'^Mot/J>
»̂

A
— ^ ire,?

^^!
^T"

'^TtmîJpeMAUGER \
Vice-president du Pays du Clermontois

Laetitia LHEftMITTE

\^
DELIB 48/21 - Création d'un poste d'Animateur Principal de 1e" classe, à temps complet, à compter du 10 juillet 2021.
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Département de l'Oise
Arrondissement de Clermont

Commune de Mouy
EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS

DU

CONSEIL MUNICIPAL

DU

06 JUILLET 2021

OBJET : Régime Indemnitaire : Indemnité d'astreinte et de permanence des agents de la
collectivité.

i
i
£
s
in

s
&

L'an deux mil vingt et un,
le six juillet à dix-neuf heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni en
séance publique, sous la présidence Monsieur Philippe MAUGER, Maire,

Etaient présents :
Monsieur MAUGER, Madame BRETON , Monsieur HAUTDEBOURG, Monsieur BRUVIER,
Madame CORFMAT (départ à 20h30), Monsieur TERRIER, Monsieur BARRIER, Madame
BOUZAKNOUN, Monsieur NÉRIN, Madame LENOIR, Monsieur CORTÈS, Monsieur KANOUTÉ,
Madame LACROIX, Madame BÉRAULT, Monsieur LOUIS, Monsieur JOZEFOWICZ,, Monsieur
LAMAAIZI, Monsieur COSSON (après le point n°l). Madame GROS, Monsieur DERUEM,
Madame POULENARD, Monsieur MEUCCI, Monsieur LTEIF, Madame AFFDAL-PUTFIN.

Etaient absents :

Madame SEBIH, absente excusée ayant donné pouvoir à Madame BRETON.
Madame CORFMAT (après 20h30), absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur
BRUVIER.
Madame MOREL, absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur NÉRIN.
Madame RINGEVAL, absente excusée ayant donné pouvoir à Madame LACROIX.
Monsieur VERCOUSTRE, absent excuse ayant donné pouvoir à Monsieur LAMAAIZI.
Madame FERRER, absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur LTEIF.

Monsieur Sylvain NÉRIN est désigné secrétaire de séance.

OELIB 49/21 - Régime Indemnitaire : Indemnité d'astreinte et de permanence des agents de la collectivité.
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Le Conseil,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
Fonction Publique Territoriale, notamment son article 7-1 ;

Vu le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 7-1 de la loi
n°84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail
dans la fonction publique territoriale, et notamment ses articles 5 et 9 ;

Vu le décret 2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la
compensation des astreintes et des permanences dans la Fonction Publique Territoriale,

Pour la filière Techniaue :

Vu le décret n02015-415 du 14 avril 2015 relatif à l'indemnisation des astreintes et à la
compensation ou à la rémunération des interventions aux ministères chargés du
développement durable et du logement ;

Vu l'arrêté du 14 avril 2015 fixant les montants de l'indemnité d'astreinte et la rémunération
horaire des interventions aux ministères chargés du développement durable et du
logement ;

Vu l'arrêté du 14 avril 2015 fixant tes conditions de compensation horaire des heures
supplémentaires aux ministères chargés du développement durable et du logement ;

Astreinte filière techniaue :

Personnel d'exploitation, entendu comme les personnels de catégorie C et B :

Périodes
d'astreintes

La semaine
d'astreinte

complète

Une
astreinte

de nuit

entre le

lundi et le
samedi

inférieure

à 10
heures

Une
astreinte
de nuit
entre le

lundi et le
samedi

supérieure
à 10

heures

Samedi ou

journée de
récupération

Une
astreinte

le
dimanche

ou un jour
férié

Une
astreinte

de week-

end (du
vendredi

soir au

lundi
matin)

Astreintes

d'exptoitation
(Indemnité)

159.20 € 8.60 € 10.75 € 37.40 € 46.55 € 116.20 €

DELIE 49/21 - Régime Indemnitaire : Indemnité d'astreinte et de permanence des agents de la collectivité.
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• Cadre fou astreinte de décision allouée aux fonctionnaires d'encadrements) :

Périodes
d'astreintes

La semaine

d'astreinte

complète

Une
astreinte

de nuit

entre le
lundi et le

samedi

inférieure
à 10

heures

Une
astreinte

de nuit

entre le

lundi et le

samedi

supérieure
à 10

heures

Samedi ou

journée de
récupération

Une
astreinte

le
dimanche

ou un jour
férié

Une
astreinte

deweek-

end (du
vendredi

soir au

lundi
matin)

Astreintes

de décision

(Indemnité)

121.00 € 10.00 € 10.00 € 25.00 € 34.85 € 76.00 €

Pour tous les agents (astreinte de sécurité pour des exigences de continuité de

service ou d'impératifs de sécurité, situation de crise) :

Périodes

d'astreintes

La semaine

d'astreinte

complète

Une
astreinte

de nuit

entre le

lundi et le

samedi

inférieure

à 10
heures

Une
astreinte

de nuit

entre le

lundi et le

samedi

supérieure
à 10

heures

Samedi ou

journée de
récupération

Une
astreinte

le
dimanche

ou un jour
férié

Une
astreinte

de week-

end (du
vendredi

soir au

lundi
matin)

Astreintes

de Sécurité

(Indemnité)

149.48 € 8.08 € 10.05 € 34.85 € 43.38 € 109.28 €

Si le délai de prévenance est inférieur à 15 Jours, le taux est majoré de 50%.

l
î
!
m

s
s

DELIB 49/21 - Régime Indemnitaire : Indemnité d'astreinte et de permanence des agents de la collectivité.
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Indemnité et compensation applicable aux interventions en cas d'astreinte la filière
technique :

Période

d'intervention

en cas

d'astreintes

(ou de repos
programmé)

Un jour de
semaine

Un samedi Jour de repos
imposé par

l'organisation
collective du

travail

Une nuit Un
dimanche

ou un jour
férié

Indemnité
d'intervention

16.00 € de
l'heure

22.00 € de
l'heure

22.00 € de
l'heure

22.00 € de
l'heure

ou
Compensation

d'astreinte

(durée du
repos

compensateur)

Nombre
d'heures de

travail
effectif

majoré de
25%

Nombre

d'heuresde

travail

effectif
majoré de

25%

Nombre
d'heures de

travail

effectif
majoré de

50%

Nombre
d'heures de

travail
effectif

majoré de
100%

A noter :

Seuls les agents qui ne sont pas éligibles aux I.H.T.S sont concernés par l'indemnité
d'intervention pendant les périodes d'astreinte.

• Seuls les agents qui ne sont pas éligibles au I.H.T.S sont concernés par la durée du
repos compensateur en cas d'intervention à l'occasion des périodes d'astreintes (les
ingénieurs territoriaux).
De plus, le repos compensateur peut être accordé aux agents, relevant d'un régime
de décompte horaire, des heures supplémentaires, auxquels il est demandé
d'intervenir pendant une période d'astreinte ou de repos programmée.
Les jours et heures de repos compensateur sont fixés par le responsable de service
compte tenu du vœu de l'agent et des nécessités de service.
Les repos compensateurs doivent être pris dans un délai de 6 mois après la
realisation des heures supplémentaires ayant donné droit à ces repos.

•

•

•

Indemnité applicable des permanences pour la filière technique :

Périodes

De
permanence

La
semaine

complète

Nuit entre

le lundi et

le samedi

inférieure

à 10
heures

Nu it entre

le lundi et

le samedi

supérieure
à 10

heures

Samedi ou

journée de
récupération

Dimanche

ou un jour
férié

Week-
end (du
vendredi

soir au

lundi
matin)

Montants 477.60 € 25.80 € 32.25 € 112.20 € 139.65 € l 348.60 €

Le montant de l'indemnité de permanence est fixé à trois fois celui de l'indemnité
d'astreinte d'exploitation défini précédemment.
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Les montants des indemnités de permanence sont majoré de 50% lorsque l'agent est
prévenu moins de 15 jours francs avant le début de la permanence.

Pour les autres filières :

Vu le décret n°2002-147 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de la
compensation des astreintes et des interventions de certains personnels gères par la
direction générale de l'administration du ministère de l'intérieur ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 novembre 2015 fixant les taux des indemnités et les modalités de
compensation des astreintes et des interventions des personnels affectés au ministère de
l'inté rieur;

Considérant qu'il y a lieu d'attribuer ladite astreinte et des permanences aux agents
titulaires et contractuels de la Fonction Publique Territoriale,

Astreinte pour toutes filières hors filière technique :

Périodes

d'astreintes
La semaine

d'astreinte

complète

Une
astreinte du

lundi matin

au vendredi

soir

Un jour ou
une nuit de

weekend

ou férié

Une nuit de

semaine

Une
astreinte

du vendredi

soir au lundi

matin

Indemnité 149.48 € 45.00 € 43.38 €
ou

Compensation
d'astreinte

(durée du
repos

compensateur)

l journée et
demie

l demi-

journée
Idemi-

journée

10.05 € 109.28 €

2 heures l journée

Les montants sont augmentés de 50% si l'agent est prévenu moins de 15 jours avant la date
de réalisation de l'astreinte.

l
l
s
ï
"
&
ïï
s
&
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Indemnité et compensation applicable aux interventions en cas d'astreinte pour toutes

filières hors filière technique :

Période

d'intervention

en cas

d'astreintes

Un jour de
semaine

Un samedi Une nuit Un
dimanche

ou un jour
férié

Indemnité
d'intervention

16.00 € de
l'heure

20.00 € de
l'heure

24.00 € de
l'heure

32.00 € de
l'heure

ou
Compensation

d'astreinte

(durée du
repos

compensateur)

Nombre
d'heures de

travail
effectif

majoré de
10%

Nombre
d'heuresde

travail

effectif
majoré de

10%

Nombre
d'heuresde

travail
effectif

majoré de
25%

Nombre
d'heures de

travail

effectif
majoré de

25%

A noter:

Indemnisation et repos compensateur ne peuvent être cumulés pour une même
période. Par contre, les deux indemnités sont cumulables.
Les repos compensateurs au titre des périodes d'astreintes, d'intervention ou de
permanence peuvent, si rassemblée délibérante l'autorise, être prise en compte
dans le cadre du compte épargne temps.

Indemnité et compensation applicable des permanences pour toutes filières hors filière

technique :

Périodes La journée
du samedi

Indemnité de

permanence
ou

Compensation
d'astreinte

(durée du
repos

compensateur)

La demi-

journée du
samedi

La journée
du

dimanche

et jour férié

La demi-

journée du
dimanche

et jour férié
45.00 € 22.50 € 76.00 € 38.00 €

Une

permanence

= Nombre

d'heuresde

travail

effectif
majoré de

25%
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Cas de recours aux astreintes et permanences :
La mise en place de périodes d'astreinte et de permanence intervient dans les cas suivants :

Assurer de manière permanente la surveillance, l'exploitation ou la maintenance des
équipements, bâtiments et infrastructures publiques et effectuer toutes opérations
permettant d'assurer la sécurité des personnes et des biens (déneigement,
événements climatiques, catastrophes naturelles, accidents, etc.)
Assurer le bon déroulement des manifestations sportives et culturelles,
Assurer la continuité du service en vue d'une intervention d'urgence,
Assurer une mission d'assistance et de conseil pour l'exercice du pouvoir de police du
maire, ainsi que l'accomplissement des actes juridiques urgents (décès,
internements),

Assurer des permanences pour les week-ends prolongés......
Séjours en centre de vacances organisés par les services Accueils et Loisirs, Jeunesse
de la ville de Mouy,
Presence de nuit au Foyer Résidence afin de garantir la sécurité des résidents,

Le oersonnel concerne :

Il sera possible de recourir aux astreintes pour les cadres d'emplois des filières suivantes :

Filière animation :

(cadres d'emplois des Adjoints d'animation territoriaux et Animateurs territoriaux)
(cadres d'emplois de catégories B et C),
Filière techniaue :

(cadres d'emplois des Adjoints techniques, Agents de maîtrise. Techniciens,
Ingénieurs) (cadres d'emplois de catégories A, B et C),
Filière police :

A ['ensemble des agents des cadres d'emplois de la filière police.
(gardien-brigadier, brigadier-chef principal, chef de service, chef de service principal
de 2ème et lère classe)

Il est rappelé :

Une période d'astreinte s'entend comme une période pendant laquelle l'agent, sans
être à la disposition permanente et immédiate de son employeur, a l'obligation de
demeurer à son domicile ou à proximité afin d'etre en mesure d'intervenir pour
effectuer un travail au service de l'administration, la durée de cette intervention
étant considérée comme un temps de travail effectif ainsi que, le cas échéant, le
déplacement aller et retour sur le lieu de travail.
La permanence correspond à l'obligation faite à un agent de se trouver sur son lieu
de travail habituel ou un lieu désigné par son chef de service, pour nécessité de
service, un samedi, un dimanche ou lors d'un jour férié.

Les astreintes et permanences et interventions sont susceptibles d'intervenir la nuit.
Elles sont liées aux nécessités d'un service continu de nuit, les nuits en semaine, les
week ends, des dimanches et des jours fériés.

DELIB 49/21 - Régime Indemnitaire : Indemnité d'astreinte et de permanence des agents de la collectivité.
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Considérant que les agents des collectivités territoriales bénéficient d'une indemnité ou, à
défaut, d'un repos compensateur lorsqu'ils sont appelés à participer à une période
d'astreinte, avec ou sans intervention, ou de permanence,

Considérant qu'il est possible que les agents en astreintes ou en permanence puissent
exercer des heures supplémentaires de nuit.

Considérant que toutes interventions lors des périodes d'astreintes ou de permanences
seront récupérées et/ou indemnisées selon les barèmes en vigueur,

Considérant que ces indemnités ou compensations attribuées de manière forfaitaire et
suivront les taux fixés par arrêtés ministériels,
Dans le cadre d'heures supplémentaires de nuit, une IHTS peut être versée en complément
de l'astreinte et/ou de la permanence.

Compte tenu des besoins de la collectivité, il y a lieu de modifier le régime des astreintes et
des permanences, ainsi que les indemnités qui s'y rattache,

Considérant que les agents titulaires, stagiaires et contractuels exerceront des astreintes
et/ou des permanences,

Considérant à compter du 10 juillet 2021,

Délibère

Article 1 : Attribue aux agents, titulaires, stagiaires et contractuels, filières animation,
technique, police, le paiement des astreintes et/ou de permanences effectuées de nuit, les
nuits en semaine, les week ends, des dimanches et jours fériés, selon les montants
réglementaires en vigueur, et seront revalorisés automatiquement si les montants évoluent.

Article 2 : Dans le cadre d'heures supplémentaires de nuit, une IHTS peut être versée en
complément de l'astreinte et/ou de la permanence.

Article 3 : Ampliation de la présente délibération sera transmise à Madame la Préfète de
l'Oise, à Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie de Mouy, à Madame le
Receveur Municipale de la Ville de Mouy pour exécution, et publiée conformément à la
législation et la réglementation en vigueur.

Date de convocation : 30/06/2021
Date de l'affichage : 07/07/2021
  :49/21

Nombre de votants : 29

Pour:29

Contre : 0

Abstention : 0

Adopté à l'unanimité
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8

P
ublié le : 06/11/2025 14:16 (E

urope/P
aris)

P
ar : S

ervice C
om

m
unication de M

ouy

https://w
w

w
.m

ouy.fr/docum
ents_adm

inistratifs/43800



Envoyé en préfecture le 08/07/2021

Reçu en préfecture le 08/07/2021

Affiché le —» «-«^

ID : 060-216004341-20210706-DELIB49_21-DE

Le Maire soussigné, ATTESTE
Que la présente délibération a été reçue
En sous-Préfecture le ; fft{î{
Publié le- °)(^^
Pour le ^

la Direct!

Laetitia

aire et par delegation
ce Générale des Servicy

HERMITTE

l

^tel
~̂^^s^s ^-y^^ ^.Ï

te•fc
W-^-ïPhilippe ^, ER

^\
feh^cLu-PAVSydu Clermôntois
'--., roit'vl>/
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Département de l'Oise
Arrondissement de Clermont

Commune de Mouy
EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS

DU

CONSEIL MUNICIPAL

DU

06 JUILLET 2021

OBJET : Mise à disposition d'un agent auprès de la Communauté de Communes du
Clermontois à compter du 1er septembre 2021.

L'an deux mil vingt et un,
le six juillet à dix-neuf heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni en
séance publique, sous la présidence Monsieur Philippe MAUGER, Maire,

Etaient présents :

Monsieur MAUGER, Madame BRETON , Monsieur HAUTDEBOURG, Monsieur BRUVIER,
Madame CORFMAT (départ à 20h30), Monsieur TERRIER, Monsieur BARRIER, Madame
BOUZAKNOUN, Monsieur NÉRIN, Madame LENOIR, Monsieur CORTÈS, Monsieur KANOUTÉ,
Madame LACROIX, Madame BÉRAULT, Monsieur LOUIS, Monsieur JOZEFOWICZ,, Monsieur
LAMAAIZI, Monsieur COSSON (après le point n°l). Madame GROS, Monsieur DERUEM,
Madame POULENARD, Monsieur MEUCCI, Monsieur LTEIF, Madame AFFDAL-PUTFIN.

Etaient absents :

Madame SEBIH, absente excusée ayant donné pouvoir à Madame BRETON.
Madame CORFMAT (après 20h30), absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur
BRUVIER.
Madame MOREL, absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur NÉRIN.
Madame RINGEVAL, absente excusée ayant donné pouvoir à Madame LACROIX.
Monsieur VERCOUSTRE, absent excuse ayant donné pouvoir à Monsieur LAMAAIZI.
Madame FERRER, absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur LTEIF.

Monsieur Sylvain NÉRIN est désigné secrétaire de séance.
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Le Conseil,

Considérant la continuité du service commun à l'ensemble des communes de la

Communauté de Communes du Clermontois, intitulé URBA+,

Considérant la mise en place de l'instruction centralisée des demandes d'autorisations
d'urbanisme et des permanences pour les réponses à apporter aux porteurs de projets,

Considérant la nécessité d'une décentralisation d'une antenne du service Urba + sur le

bassin Mouy/Bury.

Considérant la nécessité de mettre à disposition, un agent auprès de Communauté de
Communes du Clermontois afin d'assurer les missions précitées,

Considérant la demande d'avis formulée auprès du Comité Technique,

Délibère

Article 1 : Autorise la mise à disposition d'un agent communal à compter du 1er septembre
2021 jusqu'au 31 août 2022 dans les conditions suivantes :

- La mise à disposition prendra fin au 31 août 2022 ou pourra être renouvelée
par reconduction expresse.

La mise à disposition pourra prendre fin de manière anticipée à la demande
d'une des parties cocontractantes, pour un motif d'intérêt général lié à l'organisation
de ses propres services à l'issue d'un préavis de deux mois. Cette décision fait l'objet
d'une information par lettre recommandée avec accusé de réception.

- En cas de résiliation anticipée ou d'expiration de la convention, aucune
indemnisation n'est à verser par une partie ou l'autre, si ce n'est au titre des
remboursements des frais afférents à la mise à disposition.

En cas de résiliation anticipés, les contrats éventuellement conclus pour des
biens ou des services mis à disposition sont automatiquement transférés à la Ville de
Mouy pour la période restant à courir.

La mise à disposition s'effectuera à hauteur de 100 % d'un temps complet soit
35 h 00 hebdomadaires.

Les conditions d'exercice des fonctions de mise à disposition au sein de la
Communauté de Communes du Clermontois sont établies par celle-ci. Les autres
modalités liées aux conditions de travail sont fixées par la Ville de Mouy (Absences,
congés annuels et congés pour indisponibilité physique), laquelle devra en informer
la Communauté de Communes du Clermontois qui pourra, éventuellement, émettre
son avis,

- La Ville de Mouy verse la rémunération, à l'agent mis à disposition,
correspondant à son grade.

La Communauté de Communes du Clermontois indemnisera les frais et

sujétions auxquels est exposé l'agent dans l'exercice de ses fonctions suivant les
règles en vigueur en son sein.
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- La mise à disposition fait l'objet, par le bénéficiaire, d'un remboursement
mensuel des frais de fonctionnement et notamment les charges de personnel. Le
remboursement des frais s'effectue sur la base d'un état trimestriel. Le
remboursement des frais s'effectue sur la base d'un coût unitaire de fonctionnement
du service multiplié par le nombre d'unités de fonctionnement (exprimé en jours). Le
nombre prévisionnel d'unités de fonctionnement s'établit, pour un mois de mise à
disposition, à 20 jours.

Durant la mise à disposition, l'agent agira sous la responsabilité de la
Communauté de Communes.

La convention de mise à disposition prendra fin à compter du 31 août 2022.

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition d'un
agent auprès de la Communauté de Communes du Clermontois.

Article 3 : Ampliation de la présente délibération sera transmise à Madame la Préfète de
l'Oise, à Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie de Mouy, à Madame le
Receveur Municipale de la Ville de Mouy, pour exécution. Monsieur le Président de la
Communauté de Communes du Clermentois pour notification, et publiée conformément à la
législation et la réglementation en vigueur.

Date de convocation : 30/06/2021
Date de l'affichage : 07/07/2021
  :50/21

Nombre de votants : 29
Pour:29
Contre : 0
Abstention : 0

Adopté à l'unanimité

Le Maire soussigné, ATTESTE
Que la présente délibération a été reçue
En sous-Préfecture le :& /^(^(
Publié le:J/^^
Pour lejMaire et par délégatii
la Directrice Générale des Ser|/(ces

Laetitia LHERMITTE

/^~^i^
^JPhiÏI^l^iR"'~T

Vice-pre'sident dit^3y*-^u Clermontois
?^SÈ).
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CONVENTION DE MUTUALISATION

s.

I
j
i
m
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&

Entre les soussignés :
La Commune de Mouy, représentée par son Maire dûment habilité par délibération du ***
Monsieur Philippe MAUGER,
Et,
La Commune de Bury, représentée par son Maire dûment habilité par délibération du ***
Monsieur David BELVAL,
ci-après dénommé "la commune",

d'une part,

Et

La Communauté de Communes du Clermontois, représentée par son Président dûment
habilité par délibération du 7 juillet 2020, M. Lionel OLLIVIER, ci-après dénommé "l'EPCI"

d'autre part,

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 5211-4-1 et D.
5211-16;
VU les statuts de l'EPCI ;
VU l'avis du comité technique de l'EPCI en date du 24 juin 2021 ;
VU l'avis du comité technique de la commune de Mouy en date du *** ;
VU l'avis du comité technique de la commune de Bury en date du *** ;

PRÉAMBULE
En 2015, les communes de la Communauté de communes du Clermontois ont créé un
service commun d'instruction des autorisations d'urbanisme dénommé « URBA+ » hébergé
et encadré par l'intercommunalité. Ainsi les demandes de certificats d'urbanisme, de
declaration préalable, de permis de construire, de permis d'aménager et de permis de
démolir sont analysées par URBA+ pour le compte des communes au regard du document
d'urbanisme en vigueur et propose un avis aux maires. L'accueil du public et l'information du
pétitionnaire s'exercent toujours au sein des communes mais le service URBA+ peut
renseigner le pétitionnaire si la mairie le souhaite. Il peut également être associé par l'Edile
aux réunions avec les porteurs de projets afin d'y apporter son expertise.
Compte-tenu de la position particulière des communes de Bury et Mouy dans la géographie
du territoire du Clermontois et du nombre d'habitants de ces deux communes qui en fait le
second pôle du Clermontois, il est proposé d'affecter un agent de la commune de Mouy à
l'instruction des dossiers pour les communes de Mouy (65%) et Bury (35%), contre
participation des communes mentionnées. Il exercera prioritairement ses missions de
manière « décentralisé » sur le pôle Bury et Mouy en interaction avec le « siège » d'Urba+ à
Clermont.
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IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QU'IL SUIT

ARTICLE 1er : OBJET ET CONDITIONS GÉNÉRALES
Après avoir informé les organes délibérants, recueilli l'avis du comité technique de l'EPCI en
date du 24 juin 2021, l'avis du comité technique de la commune de Mouy en date du ***,
l'avis du comité technique de la commune de Bury en date du ***, la commune mentionnée
met à disposition de l'EPCI le service nécessaire à l'exercice de la mission qui lui est dévolue.
La mise à disposition concerne un agent territorial.
La structure du service mis à disposition pourra, en tant que de besoin, être modifiée d'un
commun accord entre les parties, et ce, en fonction de revolution des besoins respectifs
constatés par les parties. La présente mise à disposition du service s'exerce, s'agissant du
personnel, dans les conditions fixées par la présente convention et en vertu notamment des
articles L. 5211-4-1 et D. 5211-16 du CGCT.

ARTICLE 2 : DURÉE DE LA MISE À DISPOSITION
La présente convention est prévue pour une durée de 12 mois, à compter du 1er septembre
2021 jusqu'au 31 août 2022 inclus. Elle pourra être renouvelée par reconduction expresse.

ARTICLE 3 : SITUATION DE L'AGENT
L'agent public territorial concerné est de plein droit mis à la disposition de l'EPCI pour la
durée de la convention.

Il est placé, pour l'exercice de sa fonction sous l'autorité fonctionnelle du président de l'EPCI.
Ce dernier adresse directement à l'intéressé les instructions nécessaires à l'exécution des
tâches et en contrôle l'effectivité.
Le maire reste ['autorité hiérarchique, il continue de gérer la situation administrative du
personnel mis à disposition (position statutaire et déroulement de carrière). Le maire, en sa
qualité d'autorité investie du pouvoir de nomination, exerce le pouvoir disciplinaire. Il est
saisi au besoin par l'EPCI.
L'évaluation individuelle annuelle (entretien professionnel) de l'agent mis à disposition
continue de relever des communes. Toutefois, un rapport sur la manière de servir de l'agent
mis à disposition assorti d'une proposition d'appréciation de la valeur professionnelle est
établi par son supérieur hiérarchique au sein de l'EPCI et transmis à la commune.
La liste des agents concernés par cette situation figure en annexe de la présente convention
(annexe n° 1).

ARTICLE 4 : CONDITIONS D'EMPLOI DES PERSONNELS MIS À DISPOSITION
Les conditions d'exercice des fonctions mis à disposition au sein de l'EPCI sont établies par
I'EPCI.
Les autres modalités liées aux conditions de travail du personnel mis à disposition sont fixées
par la commune, laquelle prend notamment les décisions relatives aux absences, congés
annuels et congés pour indisponibilité physique et en informe l'EPCI qui, sur ce point, peut
émettre des avis s'il le souhaite. Toutefois, compte-tenu de la particularité de l'activité
d'instruction contrainte par des délais réglementaires, il est impératif que l'agent expose ses
souhaits de congés à l'EPCI avant d'en faire la demande expresse à la commune pour vérifier
que ses absences soient compatibles avec l'activité générale d'URBA+ et la continuité du
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service public assuré. Il devra donc se conformer à la procédure mise en place par la
Direction ATDE qui encadre URBA+.
La commune délivre les autorisations de travail à temps partiel et autorise les congés de
formation professionnelle ou pour formation syndicale après information de l'EPCI si ces
décisions ont un impact substantiel pour celui-ci.

La commune verse à l'agent concerné par la mise à disposition, la rémunération
correspondant à son grade ou à son emploi d'origine (traitement, le cas échéant,
supplement familial de traitement, indemnité de résidence, primes et indemnités). Le
personnel mis à disposition est, en revanche, indemnisé directement par l'EPCI pour les frais
et sujétions auxquels il s'expose dans l'exercice de ses fonctions suivant les règles en vigueur
en son sein.

ARTICLE 5 : PRISE EN CHARGE FINANCIÈRE / REMBOURSEMENT
Conformément à l'article L. 5211-4-1 du CGCT, la mise à disposition des services des
communes au profit de l'EPCI fait l'objet d'un remboursement par le bénéficiaire de la mise
à disposition des frais de fonctionnement du service mis à disposition.
Le remboursement des frais de fonctionnement du service mis à disposition s'effectue sur la
base d'un coût unitaire de fonctionnement du service, multiplié par le nombre d'unités de
fonctionnement (exprimé en jours) constaté par la commune.
La détermination du coût unitaire journalier prend en compte la prévision d'utilisation du
service mis à disposition, exprimée en unité de fonctionnement.
Le coût unitaire journalier comprend les charges liées au fonctionnement du service et en
particulier les charges de personnel. Il est constaté à partir des dépenses des derniers
comptes administratifs, actualisées des modifications prévisibles des conditions d'exercice
de l'activité au vu du budget primitif de l'année.

Le coût unitaire journalier afférent aux charges de personnel se traduit comme suit :

Commune de Mouy : l agent mis à disposition à hauteur de 100% de son temps de travail,
équivalent à 35 heures hebdomadaires. Sur cette quotité de temps de travail, 65% seront
dédiés à l'instruction des dossiers issus de la commune de Mouy et 35% pour l'instruction
des dossiers issus de la commune de Bury.
En outre et compte-tenu des délais réglementaires qui cadrent la procédure d'instruction, il
est convenu que l'agent mis à disposition devra organiser son travail de manière concertée
avec le reste du service URBA+. Au-delà de la bonne adéquation des congés de chacun des
agents du service URBA+, cela implique que l'agent mis à disposition puisse être amené à
instruire des autorisations d'urbanisme sur des communes autres que celles de Bury et
Mouy de la manière que les autres agents du service instructeurs seront amenés à
s'intéresser aux demandes d'urbanisme de ces deux communes pendant les périodes
d'absence de Fagent mis à disposition.

l

l
s
s,
r
g
s
l

Le remboursement des frais s'effectue sur la base d'un état trimestriel indiquant la liste des
recours au service, convertis en unités de fonctionnement. Le coût unitaire est porté à la
connaissance de l'EPCI, chaque année, avant la date d'adoption du budget. Pour l'année de
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signature de la convention, le coût unitaire est porté à la connaissance de l'EPCI dans un
délai de trois mois à compter de la signature de la convention.
A la signature de la présente convention, le nombre prévisionnel d'unités de fonctionnement
s'établit, pour un mois de mise à disposition, à 20 jours environ.
Le remboursement intervient de manière trimestrielle.

ARTICLE 6 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES
Durant la mise à disposition du service, l'agent concerné agira sous la responsabilité de
l'EPCI. Les sommes exposées au titre de cette mise à disposition relèvent des
remboursements de frais de l'article 6 des présentes.
En cas de faute lourde commise par l'une des deux parties au détriment de l'autre, la partie
victime pourra engager la responsabilité de l'autre partie, par dérogation aux stipulations de
l'alinéa précédent, non sans avoir tenté toute démarche amiable utile et la mise en œuvre
des procédures de conciliation prévues par la présente convention.

ARTICLE 7 : DÉNONCIATION DE LA CONVENTION
La mise à disposition prend fin au terme fixé à l'article 2 de la présente convention.
Elle peut également prendre fin de manière anticipée à la demande d'une des parties
cocontractantes, pour un motif d'intérêt général lié à l'organisation de ses propres services,
à l'issue d'un préavis de deux mois. Cette décision fait l'objet d'une information par lettre
recommandée avec accusé de réception.

Il peut en outre être mis fin par les communes ou l'EPCI à la mise à disposition d'un agent en
particulier, sous reserve du respect d'un préavis de deux mois. Cette décision fait l'objet
d'une information par lettre recommandée avec accusé de réception.
Lorsque cesse la présente mise à disposition pour une bonne organisation des services, il est
mis fin à la mise à disposition de l'agent concerné. Il est à nouveau pleinement affecté dans
son emploi initial.

En cas de résiliation anticipée ou d'expiration de la présente convention, aucune
indemnisation n'est à verser par une partie à l'autre, si ce n'est au titre des remboursements
des frais afférents aux mises à disposition dans les conditions fixées par la présente
convention.

En cas de résiliation anticipée, les contrats éventuellement conclus pour des biens ou des
services mis à disposition sont automatiquement transférés aux communes pour la période
restant à courir, la présente clause devant être rappelée, aux bons soins de la communauté,
dans les contrats conclus par ses soins pour les services faisant l'objet des présentes.

ARTICLE 8 : LITIGES
Tous les litiges concernant l'application de la présente convention relèvent de la seule
competence du tribunal administratif d'Amiens, dans le respect des délais de recours.
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l! ARTICLE 9 : DISPOSITIONS TERMINALES
j.' La présente convention sera transmise en Préfecture et notifiée aux services concernés ainsi

qu'aux trésoriers et aux assureurs respectifs des parties.

::î1

Fait à Clermont, en trois exemplaires,
j le 24 juin 2021

Lionel OLLIVIER,

Président de la Communauté de Communes (
Clermontois

^w
/<^:^7%'\
'^y \^^- \^

K^l ^û-i

lï^

Ma^e<dë 7-\

David BELVAL,

Maire de Bury
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Département de l'Oise

Arrondissement de Clermont
Commune de Mouy

EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS

DU

CONSEIL MUNICIPAL

DU

06 JUILLET 2021

I
-3
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OBJET : Mise à disposition d'agents auprès du C.C.A.S de Mouy.

L'an deux mil vingt et un,
le six Juillet à dix-neuf heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni en
séance publique, sous la présidence Monsieur Philippe MAUGER, Maire,

Etaient présents :

Monsieur MAUGER, Madame BRETON , Monsieur HAUTDEBOURG, Monsieur BRUVIER,
Madame CORFMAT (départ à 20h30), Monsieur TERRIER, Monsieur BARRIER, Madame
BOUZAKNOUN, Monsieur NÉRIN, Madame LENOIR, Monsieur CORTÈS, Monsieur KANOUTÉ,
Madame LACROIX, Madame BÉRAULT, Monsieur LOUIS, Monsieur JOZEFOWICZ,, Monsieur
LAMAAIZI, Monsieur COSSON (après le point n°l). Madame GROS, Monsieur DERUEM,
Madame POULENARD, Monsieur MEUCCI, Monsieur LTEIF, Madame AFFDAL-PUTFIN.

Etaient absents :

Madame SEBIH, absente excusée ayant donné pouvoir à Madame BRETON.
Madame CORFMAT (après 20h30), absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur
BRUVIER.
Madame MOREL, absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur NÉRIN.
Madame RINGEVAL, absente excusée ayant donné pouvoir à Madame LACROIX.
Monsieur VERCOUSTRE, absent excuse ayant donné pouvoir à Monsieur LAMAAIZI.
Madame FERRER, absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur LTEIF.

Monsieur Sylvain NÉRIN est désigné secrétaire de séance.

DELIB 51/21 - Mise à disposition d'agents auprès du C.C.A.S de Mouy.
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Le Conseil,

Considérant la demande du Centre Communal d'Action Sociale de la ville de Mouy, sollicitant
la mise à disposition d'agents municipaux de la Ville de Mouy afin de concevoir, organiser et
animer un projet d'animation, d'effectuer des actions d'animation (liste non exhaustive) en
direction des personnes âgées du Foyer-Résidence de Mouy ainsi que d'organiser des
manifestations en faveur des personnes âgées de la commune et des astreintes auprès des
personnes âgées de la Résidence,

Considérant la précédente convention de mise à disposition prenant fin le 31 mars 2021,

Considérant le futur recrutement en remplacement de l'adjoint d'animation,

Considérant qu'il y a lieu d'acter cette mise à disposition par une convention entre la Ville de
Mouy et le CCAS pour une durée de 2 ans,

Considérant la nécessité de mettre à disposition d'agents auprès du C.C.A.S afin d'assurer les
missions précitées,

Délibère

Article 1 : Autorise Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition d'agents
auprès du CCAS.

Article 2 : Ampliation de la présente délibération sera transmise à Madame la Préfète de
l'Oise, à Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie de Mouy, à Madame le
Receveur Municipale de la Ville de Mouy, pour exécution. Monsieur le Président du CCAS
pour notification, et publiée conformément à la législation et la réglementation en vigueur.

Date de convocation : 30/06/2021
Date de l'affichage : 07/07/2021
  :51/21

Nombre de votants : 29

Pour:29

Contre : 0

Abstention : 0

Adopté à l'unanimité

Le Maire soussigné, ATTESTE
Que la présente délibération a été reçue
En sous-Préfecture le : S' P(^

Publié le :^(^
Pour le Maire et par délégation
la Directrice Générale des Services! |

Laetitia LHERMIfTTE
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Département de
l'Oise

Arrondissement
de CIermont

COMMUNE DE MOUY

CONVENTION

DE MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL MUNICIPAL

AUPRES DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale,

Vu le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable
aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,

Vu la délibération du du Centre Communal d'Action Sociale relative à la convention de mise
à disposition de personnel de la commune de Mouy à titre gratuit autorisant le Président du
Conseil d'Administration à signer la convention de mise à disposition de personnel à titre
gratuit de la commune de Mouy,

Considérant l'avis favorable émis le 15 Décembre 2020 par la Comité Technique de la
Commune de Mouy et dans l'attente du nouvel avis du Comité Technique,

Vu la délibération n°...,.... du 5 juillet 2021 de la Commune de Mouy autorisant Monsieur le
Maire de la Commune de Mouy, rendue exécutoire le ........ à signer la convention relative à
la mise à disposition d'agents communaux à titre gratuit afin de mettre en place et d'effectuer
des actions d'animations polyvalentes ainsi que des astreintes auprès des personnes âgées du
Foyer-Résidence de Mouy et d'organiser des manifestations en faveur des personnes âgées de
la commune.

LA PRESENTE COm/ENTlON EST ETABLIE

Entre Monsieur Philippe MAUGER, Maire de la Commune de MOUY,

Et

Monsieur Philippe MAUGER, Président du Centre Communal d'Action Sociale de Mouy

l
ï
£
iï
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IL EST CONVENU CE OUI SUIT

ARTICLE 1 : OBJET ET DUREE:

La Commune de MOUY met à disposition à titre gratuit auprès du CCAS, sur une période
d'un an à compter du 9 juillet 2021 jusqu'au 8 juillet 2023, des agents municipaux afin de
mettre en place et d'effechier des actions d'animations polyvalentes ainsi que des astreintes
auprès des personnes âgées du Foyer-Résidence de Mouy et d'organiser des manifestations en
faveiir des personnes âgées de la commune.

Ladite convention pourra être renouvelée pour une période égale à la présente convention, soit
2 ans.

ARTICLE 2 : HORAIRES DE TRAVAIL

Les jours et horaires de travail sont fixés selon les besoins du CCAS et les nécessités de
service, techniques, en accord avec la Commune de Mouy.

ARTICLE 3 : MATERIEL

Les agents utiliseront le matériel du CCAS pour réaliser ses missions.

ARTICLE 6 : RUPTURE DE LA CONVENTION

La présente convention pourra être dénoncée par chacune des parties, par lettre recommandée,
moyennant un préavis d'un mois.

ARTICLE 7 : LITIGES

Tous litiges liés à l'exécution de la présente convention relèveront de la compétence du
Tribunal Administratif.

ARTICLE 8 : EXECUTION DU CONTRAT

Monsieur le Maire est chargé de l'exécution de la présente convention dont un exemplaire
sera transmis :

^ A la Sous-Préfecture de l'arrondissement de Clermont de l'Oise ;
^ Au Centre Communal d'Action Sociale.

A ,1e 2021

Le Président

Du Centre Communal d'Action Sociale,
Par délégation, la Vice-Présidente

Leïla SEBIH

A Mouy, le 29 juin 2021

Le Maire
de la commune de Mouy,

2

^^
.i^Â^^Philio Ït^ERM

tia=--=;..-:.=!
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.3-? /
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DELIB 51/21 - Mise à disposition d'agents auprès du C.C.A.S de Mouy.
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Département de l'Oise
Arrondissement de Clermont

Commune de Mouy
EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS

DU

CONSEIL MUNICIPAL

DU

06 JUILLET 2021

OBJET : Vente d'un local vacant - autorisation donnée à Monsieur le Maire de vendre un
bien immobilier communal.

3
i.
&
s
in

s
&

L'an deux mil vingt et un,
le six juillet à dix-neuf heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni en
séance publique, sous la présidence Monsieur Philippe MAUGER, Maire,

Etaient présents :

Monsieur MAUGER, Madame BRETON , Monsieur HAUTDEBOURG, Monsieur BRUVIER,
Madame CORFMAT (départ à 20h30), Monsieur TERRIER, Monsieur BARRIER, Madame
BOUZAKNOUN, Monsieur NÉRIN, Madame LENOIR, Monsieur CORTÈS, Monsieur KANOUTÉ,
Madame LACROIX, Madame BÉRAULT, Monsieur LOUIS, Monsieur JOZEFOWICZ,, Monsieur
LAMAAIZI, Monsieur COSSON (après le point nol). Madame CRÛS, Monsieur DERUEM,
Madame POULENARD, Monsieur MEUCCI, Monsieur LTEIF, Madame AFFDAL-PUTFIN.

Etaient absents:

Madame SEBIH, absente excusée ayant donné pouvoir à Madame BRETON.
Madame CORFMAT (après 20h30), absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur
BRUVIER.
Madame MOREL, absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur NÉRIN.
Madame RINGEVAL, absente excusée ayant donné pouvoir à Madame LACROIX.
Monsieur VERCOUSTRE, absent excuse ayant donné pouvoir à Monsieur LAMAAIZI.
Madame FERRER, absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur LTEIF.

Monsieur Sylvain NÉRIN est désigné secrétaire de séance.

DELIB 52/21 - Vente d'un local vacant - autorisation donnée à Monsieur le Maire de vendre un bien immobilier communal.
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Le Conseil,

Considérant l'immeuble cadastrée section AR n°87 d'une superficie de 57 m2 dont 40 m2 de
surface utile sise lieudit FOURNEAU et situé au 105 rue du Général Leclerc, appartenant au
domaine privé de la commune de Mouy ;

Considérant que ce bien immobilier n'est pas utilisée par la commune de Mouy ;

Considérant l'article L. 2241-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), qui
précise que « le conseil municipal délibère sur la gestion des biens et les opérations
immobilières effectuées par la commune [...] Toute cession d'immeubles ou de droits réels
immobiliers par une commune de plus de 2 000 habitants donne lieu à délibération motivée
du conseil municipal portant sur les conditions de la vente et ses caractéristiques
essentielles. Le conseil municipal délibère au vu de l'avis du service des domaines ».

Considérant que selon les articles L1311-9 et suivants du Code général des collectivités
territoriales, la collectivité publique est tenue de consulter le service France Domaine lors de
la cession d'un bien immobilier ;

Considérant que le service France Domaine a été consulté le 26/11/2020 et que dans son
avis du 12/01/2021, la valeur vénale du bien immobilier a été estimée à 52 0000 euros, soit
1300€/m2 ;

Considérant la délibération 29/21 du Conseil Municipal en date du 30 mars 2021 autorisant
Monsieur le Maire à rechercher un acquéreur disposé à réaliser dans cet immeuble un
commerce ou un logement, au prix minimum déterminé par le service France Domaine ;

Considérant que M. Lionel GESLIN, demeurant à Mouy sis 107 rue du Général Leclerc, a
manifesté son intérêt d'acquérir le bien en vente au prix de 60 000 €, soit 1500€/m2, afin
d'agrandir son habitation,

Considérant la promesse bilatérale de vente signée entre la ville de Mouy et M. Lionel
GESLIN le 28/05/2021,

Considérant qu'il a été convenu avec le futur acquéreur que la commune prendra en charge
les droits résultants de la vente, soit 3484 €, ainsi que la rédaction de l'acte authentique en
la forme administrative,

Considérant que selon l'article L1311-13 du Code Général des Collectivités Territoriales le
maire est habilité « à recevoir et à authentifier, en vue de leur publication au fichier
immobilier, les actes concernant les droits réels immobiliers ainsi que les baux passés en la
forme administrative » par la commune ;

Considérant qu'en cas de mise en œuvre de cette procédure, la commune est représentée
lors de la signature de l'acte par un adjoint dans l'ordre des nominations ;

DELIB 52/21 -Vente d'un local vacant - autorisation donnée à Monsieur le Maire de vendre un bien immobilier communal.
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Considérant que l'acte d'acquisition sera donc passé en la forme administrative afin de
maîtriser tes dépenses de la commune ;
Considérant la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions ;

Considérant les plans, l'avis des domaines et la promesse bilatérale de vente joints à la
présente note de synthèse ;

Délibère

Article 1 : Autorise Monsieur le Maire à procéder à la vente du bien immobilier communal
sis 105 rue du Général Leclerc et cadastré section AR n°87 sous la forme d'un acte
administratif pour la somme de 60 000 €.

Article 2 : Ampliation de la présente délibération sera transmise à Madame la Préfète de
l'OJse, à Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie de Mouy, à Madame le
Receveur Municipale de la Ville de Mouy, pour exécution, et publiée conformément à la
législation et la réglementation en vigueur.

Date de convocation : 30/06/2021
Date de l'affichage : 07/07/2021
  :52/21

Nombre de votants : 29
Pour:27

Contre : 0

Abstention : 2

Adopté à l'unanimité

Le Maire soussigné, ATTESTE
Que la présente délibération a été reçue
En sous-Préfecture le : f? (^f
Publié le :^)jf^f ^
Pour le Mair^ et par délégation | f
la Directrice générale des Service^

:f"
Laetitia LHEÇMJJIE-

^ Df
^.^?;^Ssl%^

VA'/
=s

*
\^y'nA^L
htli(we-MA(/GER

'ixn
Vice-president ys du Clermontois

\

l
i
&
s
§

DELIB 52/21 - Vente d'un local vacant - autorisation donnée à Monsieur le Maire de vendre un bien immobilier communal.
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1 - SERVEE CONiSL'UANT . . ^ 1 -:..: .. - ^-' :': •.••W^g^S^^'^.

La nairie de Mc'uy.

affaire suvie par : M. FOLSNIER ROMAi>'J, ij'bsr-Bms-sm.-iLyfr
2-DATE :•:,- ..—^.y

se c.însu'ïatiûn : 2i5;'n;202^

se -éc-içCw : 26;r\:2CQO,

ce vis'te : pl-stos su cc.rsukant,
se dcss.ter s"i état :23;11/2C2C.

3 - OPERATION SOUMISE A. L'AViS OL' DOMAINE - DîSCîlPT.ON OU 'ÏOIET îSVISAG;
A. la d&n-ande à'-.r' ~iv'o-a:-i, de-ianse d'.33tirra-icn d'un b'-n m-ic-bilier appa'tenanï 3 la cc.n-.m-.re,
occupé 5C:u-; e-iert sar u'! sc-phrc.c.gue.

4-DESCUF-.ON ÏJilES

La 25F:ell':;;es:,-'s a.^ Su; delà Ccmrruns. a proxiri-'té du .feb dus ds Mc^y.

LT :;3tin'':nt est en r£':-3't se rue ; e" natup: se br'qi.e; s: de tLi'isî rr.é;;niq.eî p'c-ur [3 toitu~e. :| ^SE
cc-rrpcîé di- 3 s'ècs:; er rsc, sont un': cer:-3 •: 3ïrV5nt d ert'-és : es d-î.x eutres :c.ni:itu'=nt un atelisr
se 12.5C -l2 iî u-;e îal^ d-: déte":s tlïit;hen"ttei sv.ss tsi;st:î dî 12.60 'i:, e ;;.: peur ure £.i-. •de 4C
n--. Le côté Esz ~'s p;; 'J'cuvrant e: .-T puts ds- lu~ii'ar& K stLi.: 3 •srf'î's.

L.î chu'jf'ïge ESC é!s-c:r;3ue ^t l'&rs'irTb^a aps-arart d^ns u-i bon •ita: d'ei'fetisr : Is 'c'ca ét3:': c':CLpé
par un sop'irc'lsgu.i^squ'su î'!/!2/2C2C.
5-SlTUA-;ON;UR'D;QJ;
Froprié:3i-eî d-i \s çw:£\\-i : la C3.n-m,;re.

S':.u:'onlcc3:'ve :libr&-

6 - URBAN.SM.E - R.îSEAuX

La p5r;ellese situ": s"; Lb3 soit .n pswags ^rba'-i org^risuï i v:c3tor d^abitat, es ssrTncrses e:
3 ' équ i F em^n Es pue l'c'a.
7 - DATE D: :IÉ?ER;SCE

S^ns. c-fcjeî dans l? cidre d': l£ préserte •évsi'jarisn.
a - DÉTEMI\ATION DE LA VALEUR VENALE

L; vaicur wrstë °5t déter- ras 3:- l:] -'ét^cde par ccmparsss.-i qji ccr:.iî:.2 à fîï:.s- ia v; e-T
vén^'e ou l;":3:ifr à 3:~t;' de l'é-ucs c.b^ecîivs Gs'i mi..tst:&nî es fc'iens iimi'a^es o,-' se
rap=rc.':h;n Is ;i.:; ss.î.îibie de l'i m me'-, blé i évalue- îjr le —:Tché 'm;'~ob ier lc'cal. Au c;3
part'c^iier cstîs méinoce iast utiltsés car i exi:;^.;- un m;rché imrriobii'er lc;3l d^îi: d'es ;ian3
compsrabi-ss a c'î ^ dj b er ;: év;.Ler

L; •uals^' v°n; e sst ce 52 CC3 '- se. t 1 300 C/m'1. Il a été pr s er ccmpîs, depj s. 2013, d'a nc.uvsau-;
^î-:-mes ce i:on~ip::r3i::s:'r "~:ai3 SL.SS.' ds l'in-é'ê^ de ccrvenarce qu° c"3jrrait avcï is- rv&r;fr
:h3biî:3t'on p03s.;;;le].

9-DURîE DEVALIDFï

•'îi_,i,;:_2P^C-SC4SS'/!wS_W£s:cc'^m'3ri:;s:_ri'e L-^.' •3:icK:erc_w^iijf
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W- 03SERVATI<3\S ?A=(T!CUI.l£ftïS1

II res; pas tenu cc.,'"'=te dan; la présente évalja'icr dss surcûOTs évenîue.s ;:és à Is -ec-ierche
c'.s-chsoicg'e 3réver:.i^-r, de c.'éie-ce c'';~'ant&, es îsrmites î: dss nqjTî !!és au :;a:j-nisme, de
p:;'~c: C-L ds pol^tio^ deî sois.

Une rojvells conijltat'on dj ^Slï ;>'^valj3t:on Doi-n;~i3:'î se'iii: "lécsssairs s' •'c;cér3:icr n était
pas ré2i'sé° d:-;î e dé!;' .:i-dessLS, C.L s; ls5 règ'es d'i.-bs-iis--e. rî.î^-'^er:: celés de
î;.;-;str^ctibilité, s.'- 'e:; cu-.ciiicrs dj c.''^jc- éîîisr- ^îpelé'i-i à chang-;-.

?o'.- le Directeur d-s3;"^-"en:3l de:: rir5-c€'i sub qjes
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5/3- :"S_af:^C^C-iSQ43y/^ Wojcca; u;^î^7^^:,\î;_ .•••-v; ^:.' ^: ie^wc..J^'<SLy
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PROMESSE BtLATEMLE DE VENTE
sous œNomoNs SUSPENSIVES

Les sQusalgnas :

VENDEUR

VI; cd? M ouy
45 PlaCG du D;:;:t»jr AVTIT

WÎVs MO dv

npprêsentée 3ar r'/o^iL:.jr:-'l'ilipa(.'N'AUt;ER. MîiredeMc'Ly

Li"ui'ic part,

î^

ACnUFREUR

P,'.. Lifirol (-ii-S lv, ré Is 1Î/10/1S81,
Dene-j'3:i: ?u 1G7 ••uû CL G^T-éryl Le;;l?!r~ B M ou y

;ya!.jTI-i::.psrt,

Lyi: prfitiss d"c;;i'-?-it re pas et'? Ki'i.or'rié'îs p.ïr i.j,-ie rrncéd'irî de 'ïîC'rcS£yriH.''l i:l. 'i:i.jk^-! cj.n
]Ldi::iâir" :jt. pirBœci..ir= îjrntai's,. ni £'i' vt^ \w [..ti-1?, f-u'3t:elia. l" î-î S.OLS ;auvt-:È^rce r:e j!;s^œ. n

i-its-':!K-! «-l d.= r»ir~ .j?5 a.-tes de deposit 0,1

LRI snt-53'E'.""; 0''.-: ;,onv:'!j e: âr'rôl^ ce nu î,i.'r :

Le .fû'"iÏC?i,r' v£'iJ e, ;'ys,<:|.J";i-.!r ru' gcceyte et s&ng^f' à <iCqjri'i' idjî. r=?.&rvs cl^s cû'id:;tiûis

l;uAp-n<;iv?î én'3i:îes '.il-.'. •j^&t:ri.^, Ir's bt-^l. ëld'c'":; mn'.br c-'s Cu":.i^.i^ >:;i-,-ir:ri--li :

SITUATJON ET DESIGNATION

Acresse ;

105 RUE DU GfclNk'RAL LEr.LFRC à IVOLY,
CactasErR sectici ^ n'S?

DéîiÊnatlon :

L'.ie parcelle baî'e de 57 rriï comprenant un iFn;neubl:E= ? usage dc coïime'ce.
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OFCIAPATIONS DU VENDEUR

l -Sbfi t Fi'î SERVITUDES :T L'JR3ANISM£ : Qyf le iL-iysn, nhjpt i;?'s prèî-iîes, n^tà sa œ!>iiaiSAâi' 
g'e's- d'^uLU-i-. serv-tLd." tijt-ï; qj-i (.^1% rçïulrair dç i3i si:u»ti0'i fi£,:Lfd^ tir, liei.x, eu [i|3i Loal
(l'UïtM-iiKr-p pr d-' lï Ici en géiierul.

ï-ïJR.I.'CSjG NE DE PROPRE":: :LÎ.j;-i:(-':?çpcirr':!^^î;;Fe3tb:enlaprû3!.ét,éa,j^riJpi;,rq.iiî'erg5ge
à f.c jj<,';if'!;r ssii.- \ï s:iRra:u"a de t'acçe ai;f"iiîn!:iSL'e,

3 - SUF; LA sra,A7iuN KYPO r -IFW SE : Que l'ni'ejblc e vc!:;ir(; "•,! lib^ d? toyî p';v-lége imïob li^r
5Feeiï'! c't d" -ùut^s I'yFK^h^qus'; rsr'voptic.mciies. .Ld:-wrsK «u leg?'e5. 5: d-s friSïrptiû-u
^Vpn-h^mirçî. ;c ^.•ol^iort, :L- •.yidëij' s'rbliRH H pr r^ppc.r'-e'- r-iji^ wéû rt c^rUfes^ dH rFxii,;rior à t,S5
f'•a";.

^ -SU" l ïIAT l f^A'l? • e fcs'ra n sï'o •••et'dL •; ue ^: •c.jt? yccL-patio^ à a date da 1= .sia.fy^-B.

5 - SJF -A SiTJATSÛN CU :i;FM AU -<fcC^!î 3: -A RîGLEMENTA-iOM : A a ccnr-a ra"ce du ^"d&ur.
yj^jre ^?i 11: on n'c-st p'a:^'-I.K ^j- i:J si-p

LSflMATION Dt.JBIE'N

^r ;;yjm=- du 12/01/2^21. 1<? ûr^.iK;- DppHF^'Tçnt3ie de:. ;'ii5;'œs °.j::i.i:u;-, ::e FUis'- ^v^s
3::r-i..i-i- ri ?-:,!:i-T-ç a '.'^ej'-véno e Z^ o.û'l ;;r'i cuï'st:ûn •i, ri3î;C EijTOï '13C';ii/n:!;

PRI PREVENT E EN t-:U RUS

Somme fîi Loutes lettres : t:CI'<ANTf M't.LE EU-^06

Somrnç en chifrfi* : b'; LIL'L:' L"

.s vei le. ^ cl e -iL: n:-) xt; ii...ra ; ei, -ny/er wr't is :)P!Î/ "'•iJ L;L;K ;:i-i;t;h;:i.'i Fi ::;iy5b!s gn ;:o:«i t.£ le j-.ïui
de ta ;io^:t-i'cd^ u'-1 ^ ciui'^n'iq..,". .;^:;?:; «'.?'3 rêcigé iîL's a fy T'E d'j •1.3;:'ia ni:ir--,-'h':r3tr.

CONDiTlONSSUS^bfSSiVES

'•.•:i pi'OSC •T:C-/Or-;^^ïl •,:Kir-)iï- •'i r:fl"rfi-',c>n?. :;u;.p&rs".e£ ;.j fct:ji prafi': :IH i'Bcq'.jé'?.^".

A-CAM CTiRSTfu iSF^ :^'ï t.:OWn'iO-'^ SUSP^SiV^ :

Les Ucrtias Sûjr-'etlKrl IH '^1 •;.Bîic;n Ke l3 Vu'"t2 ajx tL/rd.l.iijrusjApe'-s^'e? :

- ^'ubi-?nt~o-i r:'.;nf' flU-o'iîsîJOi-. d'urbâ'viane ^QLF !e d-isngçmçn- de dsstil.t'.iû." dd t.c-rni'-'.-i.t:- sn
r •'.•': i.i^ûn

- :;'utnRrs-iûn à\sr 01. p!j5cjr'; pr^TS b,]pca;rc!: pt:rT"elt:-ir't dp':i;-i?f.f-Fr l';cCL;^iî:!Or: dtt laLîitt: uHrœ!'p
!L.I p-'i)-. i,''idiqjt: e c'/dr:!..<

B^-DUPi~E!~Tlîrft!..^'!:'TiG^ ui:S aW!J'!i'WiS SiiSPEN:,!VK5 •

-s dLroc- dc •isv^'.K d=ii prKSS'iiss mnd:tici~5 5i.i3:oa')s:viH f&t fixée c.-dassi^is :
aste d'échéance : i ; n.î's A îorncter dû l'sLtû-itiû-i d'u'!= st.t'n-i^î'oii 3:'yr3âi*i>r-la-
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Las p-flsBrrK^ (-onditic'-î susperaiïas SG-'o'vt usr'sidé-ées comTe réaiisêes d^kq.j'?" !'a:-qii^T&,,ir diir?
ubtRr'u, da-is 'e délai fiïé ci-avant, une aLron!<Rti(ir' tl'urt^n^me at un .ou c^LS.ieurs prêts i:nu'>"-snî le
rfo'c.srï ^c^fu ds \.î 'nr-ir'? ? fi!-i5i--cer psr Ën^rurl Kh reponTlait sjy. ;3r3;tériâSiqLBë déf.n'â::, au
p.-!;clî'raî!-19 A,

e- pRO^QGA-no^ ËWN luciŒ ûr LA DWEE .

5. les Eâl^es dacidaicnt, pc3y'- d=s rïtse-is ce pLrû s-unvyr'iffince personnel e. d& p'oroge''
con\-siT;on'is Knr;ei"î 's dui^'ade'-, pré'iT'-nsï.œnditiî'rî susaûn^.'/c's, ^K'ttw pryrppstio-n pourrait&cfe.ra
qui? v.ir k dn"iarde e^pfci:;': d-.; !'&C(:].I;"KU- fnmj é& par er'c e-t. accepta E-yn K:'riîp r:i. ^endsur el
\]:-r-,FJ.Si^rip par'? signêtL.re o'un a ^"'1->;•!:

D - NQ!^ REfiLtSATSVM uh LA CTA/D'r.^ 5U5f:-E^5iVE.

S:' i^s :ond tioii!:. ^ufcpsri!:">'a':i re ^ont sa? 'eol-sscs da.l3 lï t:e,s: KFKVI. ?ii csi-agrsp.ne S, S3n:s q'.Jï: e;K
riéfwt iT:L:wbc.b l scquàiïurs! .SBIJ; rsnfin'-iat ?>" pS.'œd'Si'-i yrûlâd'tîi CTndtioid^i-îb i:îl'F'riû3ï'Cï'LC'
su ::;r^p';3iî C. c'isc-llL: d=^ pa; li^h •-•t-îijyg'-s îî i; e'i^e et L:nt:cic l.bsrtH, sa.i=, î-nenn'té d& sat, et:
d'djtriri.

Cans '^E ca^., îc.jt vpr'îen-çn': e~oc':'J^ pa- I'y-aLKrsiur i;i csra 'n'r['tèGiK':en<;l: 2Î r tagra enen- "fi.s-i^i.ç.

?n '5'^n<:"e, si 'a non-ub;(;ri:jL:r- L:.ffs ^^rc.î'niT;, suspe.'isives t;:nu'i*éi>==y a.j ::aMqra3"e A a c;j.r CuUîe
u tdL^i.;, la nç:e igftnçe, ? cîss^i'0. lu r,auva:i:c 'û :jii fc;iu- fit:-us î:e sroit d£ l'ûîqjércur œ-nr-e en f;5s
de ]:OTpor:emû"its ÎL ^i: •^liL-rrp'i iji-a r?:i.i'e 3 :3 ?& ^ks. A '\{fîtr .i:..\.w?-) C.KÏ s'îï^isrs.. rstaniTiûit

d'j'by'iiiir-i^, ri i-"n;tui'on ;iËï .util-^t^di: p.-cts ou à ^ c^nmî^^l S3:.y dj p'y.til, lft'wi::-;i:r pnj'Ta
t;ï;.'-i:;-id:::' au tri!:;i-r-iai ?e dec ^?>- • leî.CClditi^i'-i su,',ptfri'vivr;s d- pnî't .-éa! îéçs, sn a;3p icsti^r- d" Ï'i-si'Kff
1178 dj ^de dvi. HVt:-:.. ,;:i-'bi.jf3n d? dcTmabt:;£'.n''^r'ii:t;î :;yur r yr^jdcî: EL^ f:y ;'ai" A"
l' n-"û&i'!^:;ti);i rihi.s'v;' ri'.: 7err?i'i e vspcre.

^= ^^n^a^n^^A'.fx ro'wmoNS SUSPSNSWÏ •

Si i dCK.i^'HU" ripririF d'e rsr'O'i^er £u.< pi'LM;r':t"i i.:ïrç!ihcr5 îuspe.rav:;:;, i0,t paf^yqj" ly TiinTarî Tctai
dîî ûrëb rihl i-fé-KL.r à •:ei..i per prët3 î.oltdïcs, ii;i1: pa-t;s q.,'i i? Cî.'^.'ert pus. a ub;t;r-.r yni:
^:i.ro'i'î?-ioi" ;l'iiro;trbiï2 cû-^Wfw riu :i-;';<;i- *p qu? déffl a-, jdfcigi.yp-r:: A, KI. cîi- psr cni-.-?-^-i.:e
p'î^c-i?iullEi, 1 œ^ra l'" ,-ioth?r a..i \.:-'Kl!:i..r ;';^ii-t^p rat'oi d.j dfl ri: l w.:-iu pyr;igraphe B.

t;f;'":.e rr;B:if!:.:yt<ci-i devm êtreto'rr'L'ls'û pa' :etr- •^wrrTnsndc'. a'vSC avii cii; i^œpticr' ui.. ••E'Tïse en
r-iaiii pruu'" cont.-" rpcêp'sse,

CONDmiONS

L? vî-ltï c^t -:iiiB^'l!:f: et sc^spté'- ?„...; le:; c-0ni:l ci îri ^r^i'-d it;s y !:P fïn:-q(,e i'acq'ji-sj:'' s.'afcl-a,;' e
3i;r:fln".pli-

l SE^ViTUGES : Sùjf'rr \^-, ••,t-iy:r:if:!-s psssives, s^s'^ftcs o.s f^n.. î:::ntiru,e5 sj d.scsrttinucs,

wîi.'.yr- g-çvçr Is b en •/endj, p'eiiic'- d" t:^ pc g^î ./es 5'il er. •ex'£tî.
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î - TAXES-CHARGl-î. : A;:i:i..iKe'. a csiî.pter d-j jou:- ds ï^vsç ci-; j.uu?^^-i;:s. les îrrpQ^iî-ons, t^û!. ff
rh?irges c'a tûLi:(-;& 'lytu-ss Bi.raqi/ci'c; je b^i^ ssf ou sere ?-3îiijerr:i.

3 - A;.:.,J!^NCi:S ; Fsjff î;;.i" ùl-J'ie u:;iao;i"°i!e ile ts cOin<i'tLsti(.;^ w d? !? résiliaiiûn dci, ^\ws
ri^^'srce tî'vîTï.c:. sw.i:w\tss ^i- le .•ë-i^ejr ir|. rtilesrivg^; at. bie.i v&f-iài.. Ks--; \u'jï 1=3 cos, na nlsiir
LK a err i-' assure ;) tir'ec-s'!npa2nie no-n rFn-.er't3cl\-^b R.

-î '- ::RAIS : Pjy.;-- es fid^ H' l-;)r^F3'rg3 des pfi2serEes t?" ff-ux qui ei serûr-.: 1» ï.u<tp mi ia co^iéqLience.

TONOITtONS PARTECUUFftES

Le ysn^-yr .L;L;toiiii; ' yLi..a;, B !',^nij"rFi.r ,;i.j t.."',.ir d^r! :ÏF [i.: perriç-f-rc C'jvn'i::?? I-1 T;UCJ er;-£i.\-sv Jiï
s.ûn t;rr;j"i d? con^:rii':tûn. ^ d^ii an? j I'autSi-isjtfC!'- di=- -^.il w: des Tié:^^.;:;. diâÉr'o^irs. mncasos,
et ::t,{c:'ï sn v,.e d? ré;i^r GÈ'; :^viï,. Il aur? çpsen^fi: .ir :K:'.ïih;!:ré ce c'ùpa^! ui... cemands
û'âLlûn.sdiit!-! d\irb3pi3.rn£

L3 \·e^d£Jl· s'cren^ç ^ pciver les Jroiîs '»îu;ld-i:,   i?. vsnte

l^^ettç (ie;., cl'oiti S!:L ;:ri-writj-° 3:r ;c priA ;^ ly o^wi-c wf:^ ^r: ••.:fW^r= M LL!: CU^U^,
:60C'00,^£^0^?, •i^.u-cF.T^ïœ'm-ssL t :

T9>.a DE fia lïc •nw^ l; • i. içnnp ï /., 1;C % 27 M
T?x? Fmi r-u-i r.1c 2GC .< •; 70 % = 72C
"?>:-Etatique 2/;:D>; 4-.7 %-53.53

; s r;?p':?3ti0^ dc^ dr^stï ?.-rs FR?:C ? id Sû^r-ie '.i?. T:îa S r./ll.-: CiJATSi: CiNJ a.lAT:ÎF VlhG UUAIK::
ri..RO^i3^^ ïjfiûï;;.

AUTRFS CC3NDITIÛNS SUSPENSIVES

CL-.ré it--; ;^r!^iîii-;n:; çySt:.e-1.; •/(.•::. d ohipn-'^r de srè^ uu d une •;..;.-:- î;iri^i- -i'L.rb-irrir-i.-, l"ï sart'es
SOL.'-is-f-n-fQ-t-ei^nsil j -ai! ^-.•::r' ;:.= '.e. •.•-i.t^ ,1^ ;.L;.rit:ii.t?ri'.-,,;;^£"3'-'e^ SLiVd-ilra :

1 - UR.BAhSML : C^jf l- œ-ifc?t di.i-îariiTir; -1" rp'/'te aJ;j'-L aCf/ilt,!,:? ït! chs'sc qjeli-uni;'.^
œrdrir'i f ir"m-ubi= imFrûprî: à ÏH. d":-tin:;ticn ^ or'lia eri^nt j-é-.'is bi= A ce £-,j/it. l -<st prpd?p qjç tç
5CU 3l|5'lti"I-:"l n" SPF3 p33 CGi'SiGcrc >:û-Tsr--e y"° îrirdrûn si^yrsvp, ci nc'is ou ! -1" rr;n':p
'h~nn-e<.bs ir^^-'ûp''; •„ •>a fJT-'-.îh?~ior.

£. AJTÛK b-A'IONS l-':;l;tf;l..!(:!i ^.itif -:\r.or^i.iî.î,'-i ;;'u-a<ir-ismp p^rms^art K Ll'y'igpnç-î de
ùt?ktn^l;i(;-i dit loc^! a L'-îy&c' i-i .-,.;r"m?-f--e ^-r hjbits^on, ci.;! :J?vrn, ^ ',1 d,'îc iïo sibi",i:u-? -ç rj^e
ïnm,i'jï:ratir, ê-ri? pi.rgF= ?ctoJs.,-&Lu(;-a. .'a-;:q..i e rei.r;'engage à :j=;!:;r:'i-'r res s&r",3i'Lu:: y.j>; ii^-G"r^
adminstrafwek d s-1-; i.n^y 'ieë mîi s '.^r-ip;er ri? \5 5;iË"5rL're d= ^ préîenîe

3 - LIAI HY::ÎC?ThcCA ^î • QJC réïaî •lymfhècai^ ie sei/EiE si..c.Ji- nscrist^n ^u p-ivl^p n'-i.r
n-orran: totûl ^^^••iCf au y'ix rîe vert? r.oivSff^ ou :;u' sail- de rar.i'-e fl -Art; édiec A 'oh-ei':icn d'i.r'
Cfédl:iiv=!-TtU°l.

:s;''-iiici;lF\<:;>rT;:ricl-!;3,,spen5.ivsi..,-i'(;:s' r:ïl-ré^;'5'?e^.3ulirri-i';j-ica;^noar3L.cue'ûu'-y.:-!?:cy-iditioi::}
chacune da^ pcir-i;:.', -=p'-erff-3 50 ..;lerc ^l r'-irière iberîé. ;.i"3 ii-ide,ri-if:é cç pffr- •;- d âjt:fi, e- tri
somme r°T:ise sw i'^a-vjéfcuv, y li?r(:'''i'"firo'^ptî.. luisera irr-nef;'?Tençn:fest.j;.iâe e! ;^;-^gri; aucuns
fs-'r'ialil"..

.•i

P
ub

lié
 le

 : 
06

/1
1/

20
25

 1
4:

16
 (

E
ur

op
e/

P
ar

is
)

P
ar

 : 
S

er
vi

ce
 C

om
m

un
ic

at
io

n 
de

 M
ou

y

ht
tp

s:
//w

w
w

.m
ou

y.
fr

/d
oc

um
en

ts
_a

dm
in

is
tr

at
ifs

/4
38

00



Envoyé en préfecture le 08/07/2021

Reçu en préfecture le 08/07/2021

Affiché le -----^

ID : 060-216004341-20210706-DELIB52_21-DE

RëALISAI'lON

•i "<; prp=;?'ite; <s''is':lîje'!t dus eu- siRraî.i'-i' >-;'! u.cûri.; uéfn^if su' I»T i:î^;,i-? .&î su! ;i; sriïi. et .R ver&pu'
ne poui"'= .=••1 su-un c'a'; =;e 'ofus&r d isslifcë' Iri •;ç-it? ei 3e a'-ûvais.n'. e? i'<-;,r(-. .59C ;L. ced* -l'.i! t-.: ftn
of rant da rfersî ti.'ar 1" ricubls de la sommu •/&rsr'e..

L'acEG <ie LBïï,i;în sçrc! ré<il|îé EOUi û 'orrïly d-'un B(;tfi aan'n.STraLit Lur't.im^.rrgnt: à l'ortidL: L1311.-I;'
à.: ;:f;rip Ciéi-ipr^ ces Cslice'ivités, îfï-'-î-or^ieî qjj £^ipj!y qy3 le lvt3ire K: hùbitiïri 1; a fsrsmi- st d
a.jtl'fi.tJ'i.er, en vue ce leu:' pubi i:M!iit)n 91,1 firli'er i"nn"o3J;ûr, s s BÎ:IPS conccrnsri: les. dFtj.i-s rée?c
imr'lCïil'i^r^ :ii:r;hi q.i- .PÏ b5'L'>: DLIÎSÉS Eîf lii ';arn]" sdr'-ir-istrative f 35f In cwntT-t.nç .
. acq.i^fi' wrû œ-KK-^uciFar > Mîiire d? l;) [.•j-n.i-ure si?1 M'nuy 3 j •T!Û>:IIV:UT' l,1 Triiï aprèî
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Département de l'Oise
Arrondissement de Clermont

Commune de Mouy
EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS

DU

CONSEIL MUNICIPAL

DU

06 JUILLET 2021

OBJET : Carte scolaire.

L'an deux mil vingt et un,
le six juillet à dix-neuf heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni en
séance publique, sous la présidence Monsieur Philippe MAUGER, Maire,

Etaient présents :

Monsieur MAUGER, Madame BRETON , Monsieur HAUTDEBOURG, Monsieur BRUVIER,
Madame CORFMAT (départ à 20h30), Monsieur TERRIER, Monsieur BARRIER, Madame
BOUZAKNOUN, Monsieur NÉRIN, Madame LENOIR, Monsieur CORTÈS, Monsieur KANOUTÉ,
Madame LACROIX, Madame BÉRAULT, Monsieur LOUIS, Monsieur JOZEFOWICZ,, Monsieur
LAMAAIZI, Monsieur COSSON (après le point n°l). Madame GROS, Monsieur DERUEM,
Madame POULENARD, Monsieur MEUCCI, Monsieur LTEIF, Madame AFFDAL-PUTFIN.

Etaient absents :

Madame SEBIH, absente excusée ayant donné pouvoir à Madame BRETON.
Madame CORFMAT (après 20h30), absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur
BRUVIER.

Madame MOREL, absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur NÉRIN.
Madame RINGEVAL, absente excusée ayant donné pouvoir à Madame LACROIX.
Monsieur VERCOUSTRE, absent excuse ayant donné pouvoir à Monsieur LAMAAIZI.
Madame FERRER, absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur LTEIF.

Monsieur Sylvain NÉRIN est désigné secrétaire de séance.

DELIB 53/21 - Carte scolaire.
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Le Conseil,

Par application de l'article L 212-7 du Code de l'Education, la Ville est compétence, par
deliberation, pour la définition des périmètres scolaires et l'affectation des élèves en
fonction de cette sectorisation dans les différentes écoles.

La décision d'affectation s'impose aux familles par application de l'article L 131-5 du Code de
l'Education. Les familles peuvent toutefois faire des demandes de dérogations scolaires.
La carte scolaire et les périmètres définis permettent de maintenir un équilibre des effectifs
scolaires dans les différents établissements de la commune.

Délibère

Article 1 : Entérine la pratique et la répartition actuelle des rues de Mouy. Un tableau
reprenant l'ensemble de la répartition est joint à ce rapport.

Article 2 : Toute modification de la carte scolaire devra faire l'objet d'une nouvelle
deliberation votée par le Conseil Municipal.

Article 3 : Ampliation de la présente délibération sera transmise à Madame la Préfète de
l'Oise, à Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie de Mouy, à Madame le
Receveur Municipale de la Ville de Mouy, pour exécution, et publiée conformément à la
législation et la réglementation en vigueur.

Date de convocation : 30/06/2021
Date de l'afflchage : 07/07/2021
  :53/21

Nombre de votants : 29
Pour:29

Contre : 0

Abstention : 0

Adopté à l'unanimité

Le Maire soussigné, ATTESTE
Que la présente délibération a été reçue
En sous-Préfecture le : S

Publié le :^^
Pour le Mafre et par délégation
la Directricfe Générale des Servicy

Laetitia L^ERMITTE

la ire,
^tjD£-.
2SSâè?^=-^

@£L^^^^^i..

-1/\

^

;-.

fOjst.^)

[^TïïÇ^^JQl^
Vice-pré^&àn'f'clyyys^ Clermontois
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LISTE DE RUES ET ORGANISMES PUBLICS CE LA VILLE DE MOUY

GROUPE SCOLARE CURIE ECOLE MATERNELLE LOUISE MICHEL ECOLE ELEMENTAIRE ROBERT FLOURY ECOLE MATERNEL.LE COINCOURT
Berceau (boulevard) Abattoir (rue de l') Abattoir (rue de D

Bois Petit (ruei Abb. St Jean des Viviers Abb. St Jean des Viviers
Bouchinet (rue R.)

Briot(rueA)
Abreuvoir (ruelle de l')
Alende (square S )

Abreuvoir fruelte de f)
Wtendé (sauare S l

Dunant (rue Henri)
Fleurs (allée des)

Amin (place du Dr)
Bastard (ruelle)

Avinin (place du Dr)
Basatard (ruelle)

Fourneau (rue de)
Fournival (rue G.)

Bauçhy (n-ie Mme de)
BaudelocQue i'nie V)

Bauchy (nie Mme de)

Frambourg (rue Saint)
Gaulle (rue Ch. De)

Baudon (rue Auguste)
Belle» (rue Robert)

Baudelocque(rueV)
Baudon (rue Auguste)
Belleil (rue Robert)

Holcomb (rue du Capflaine)
Jaurès (quartier Jean)

Benkhaled (rue Ahmed)
Bohard (rue Léon)

Benkhaled(rueAhmed)
Bohard (rue Léon)

Logette (rue de la)
Marais (rue du)

Briet (cour)
Cantrel (place)

Bi-iet (cour)

MaLipin (cavée)

Msreau (rue Eugène)
Cassini (rue)

Caves (rue des)

Cantre) (placel
Cassini (rue)

Caves (me des)
Platanes (place des)

Poterne (sente de la}
Cayeux (rue)

Cité Charrette
Cayeux (rue)

Cité Charrette
Raboisson (rue G ) Çlaverie (impasse)

Cloître St Léger
^laverie (impasse)

Cloître St Léger
19 Mars 1962 (rue du) Coincourt (rue de)

Corroyer (rue Jean)
Depaule (rue Jean)

Collège Romain Rolland
Coincourt (rue de)

Collèqe Romain Rolland
Corroyer (rue Jean)
Depaule (rue Jean)

Derobert (rue Fernand)
Etendoirs (ruelle des)

Derobert (rue Femandï
Etendoirs (ruelle des)

^erry(rueJules)^ Ferry (rue Jules)
Flam ent (ruelle)

Gambetta (rue)
Gare (rue de la)

Gambeua (rue)
Gare (rue de la)

Guillaume (rue F.) Guillaume (rue F )

Flament (ruelle)

Heilles (rue de)
Janvjlte (rue de)

Heilles(ruede)
Janvilte (rue de)

Jardins (rue des)
jEirdins (ruelle des)

Jardins (rue des)
Jardins (ruelle dos)

Jonctuilles (ruelle des)
Leclerc (rue du Gl)  60 à la fin de Leclerc (rue du 01)   1 à 60 (adresse)

Jonquiltes (ruelte des)
Leclerc (rue du Gl) N' 1 à 60 (adresse)

Madeleine (ruelle)
Markam (allée)

MSquel (rue Guy)

Parmentier (Rue Th)

République (rue de la)
Ruffier (rue Noet)

Sémard (place P)

Survilte (boulevard)
Thérain (quai du)

Tincqf'rueA;

S Mai 1945 (av. du)
11 Nov 1918 (au du)

Madsleïie'fnjeiieT
Markam (allée)

M6quet (rue Guy)
^oulin (square Jean)

Noailles (rue de)
Nœud (rue de)

^Nœyd(impasse^ie^
Parmentier(rueTh)
Pommery (ruelle)

République (rue de la)
Puffier (rue Noel)

Sémard (place P.)
Souillard (ruelle)

Surollte (boulevard)
Thérain (quai du)

Tincci l'rus.A.)
8 Mal 1845 (av du)
11 Nov 1918 (av du)

Noadles (rue de)
Nœud frue de)

Nœud (im passe de)

Pom men? (ruelle)

Souillard (ruelle)
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